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	IDENTIFICATION DES PARTIES
	Entre :
	La Communauté d’Agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane, représentée par son Président, Monsieur Olivier GACQUERRE, dûment habilité à l’effet des présentes par une délibération n  2024 CC/                du Conseil communautaire du 24 septembre ...
	Ci-après dénommée la « Collectivité », « le concédant  » la communauté d’Agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane .
	D’une part,
	Et,
	La société SAUR, au capital de 101 529 000 Euros, inscrite au RCS de Nanterre sous le numéro 339 379 984 dont le siège social est au 11 Chemin de Bretagne – 92130 ISSY LES MOULINEAUX représentée par Mme ELISE LEVAILLANT, Vice-Présidente Région Nord Est
	Ci-après dénommée le « Concessionnaire ».
	D’autre part.
	La communauté d’Agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane .et le concessionnaire ensemble, ci-après dénommés « les parties »,
	Il a été convenu ce qui suit :
	TITRE I – DÉFINITION DU CONTRAT
	ARTICLE 1 - Objet du présent contrat

	Le présent contrat a pour objet de confier, par voie de concession de service public, la gestion et la continuité du service public d’assainissement collectif (collecte, transport et traitement) et la gestion du système de collecte et de transport des...
	Le concessionnaire est seul responsable du fonctionnement du service, il en assure l’exploitation à ses risques et périls, dans une parfaite transparence technique et financière, et dans le souci d’assurer la conservation du patrimoine de la Collectiv...
	Le concessionnaire assurera notamment :
	Pour la partie collecte et transport des eaux usées et des eaux pluviales :
	Pour la partie traitement des eaux usées et des eaux pluviales :
	Pour la partie gestion des usagers :
	Le maintien de la continuité du service comprenant la mise en place d’un service d’astreinte pouvant être contacté en cas d’urgence vingt-quatre heures sur vingt-quatre,
	La réalisation des travaux définis par le présent contrat,
	La tenue à jour de l’inventaire du patrimoine du service,
	Le recueil et la valorisation des informations relatives au fonctionnement des installations et à l’exécution du service. Ces informations seront mises à disposition de la collectivité en toute transparence dans des formats compatibles avec le système...
	Une obligation permanente de conseil à la collectivité,
	Un devoir permanent d’alerte auprès de la collectivité de tout risque potentiel de nature à mettre en jeu la responsabilité de cette dernière, et ce, dès qu’il en a connaissance,
	La Collectivité met à la disposition du Concessionnaire les ouvrages et installations qu’il est chargé d’exploiter.
	Les missions dévolues au Concessionnaire sont détaillées dans le présent contrat.
	La Collectivité conserve le contrôle du service délégué dans les conditions prévues au présent contrat et doit obtenir du Concessionnaire tout renseignement nécessaire à l’exercice de ses droits et obligations.
	Il est rappelé que ce contrat est une concession de service public dont l’exploitation confiée l’est aux risques et périls du Concessionnaire.
	ARTICLE 2 - Certifications exigées

	Le concessionnaire s’engage à être certifié pour toutes ses activités dans un délai d’un an maximum à compter de la prise d’effet de l’exploitation, selon les modalités suivantes :
	- ISO 9001 - 2015 (ou versions ultérieures) : management de la qualité ;
	- ISO 14001 - 2015 (ou versions ultérieures) : management environnemental ;
	- ISO 45001 : management de la santé et de la sécurité au travail ;
	- ISO 50001 : management de l’énergie.
	- Ces certifications sont maintenues et renouvelées tout au long de la durée du contrat.
	Par ailleurs, sans qu’il ne soit exigé de certification, le concessionnaire :
	- Met en œuvre une gestion patrimoniale respectant les principes essentiels de la norme ISO 55001 afin d’assurer la meilleure adéquation entre disponibilité et rentabilité des équipements sur leur cycle de vie ;
	- Met en œuvre une gestion de la relation client respectant les principes essentiels de la norme NF 345 ou ISO 18295 ;
	- Met en œuvre les principes de management de la sécurité de l’information tels que définis par la norme ISO 27001
	La liste des non-conformités et points d’amélioration des audits réalisés dans le cadre de ces certifications aussi bien internes qu’externes sont transmis à la Collectivité au plus tard un mois après réception des rapports d’audit. Les plans d’action...
	La collectivité ne demande pas d’annexe spécifique concernant le périmètre contractuel.
	ARTICLE 3 - Périmètre
	3.1 - Périmètre d’exploitation

	Le périmètre d’exploitation correspond au périmètre dans le cadre duquel le concessionnaire a le droit exclusif d’exploiter les ouvrages du service de la Collectivité défini l’Article 3 .
	La Collectivité se réserve le droit de modifier le périmètre d’exploitation lorsque des considérations techniques ou économiques le justifieront. Dans ce cas, les articles 36 et 55 seront susceptibles d’application.
	L’exploitation est assurée par Le concessionnaire à ses risques et périls, conformément aux règles de l’art, dans le souci d’assurer la conservation du patrimoine productif, les droits des tiers et la qualité de l’environnement.
	Les engagements du Concessionnaire définis dans le présent contrat s’entendent pour chacune des communes du territoire défini à la pièces collectivité 5-Liste des communes pour la compétence eaux pluviales, ainsi que pour les systèmes d’assainissement...
	3.2 - Périmètre des installations mises à disposition

	A la date d’effet du présent contrat fixée par l’Article 4, la Collectivité remet au Concessionnaire l’ensemble des installations mentionnées à l’inventaire annexé au présent contrat. Le concessionnaire les prend en charge dans l’état où elles se trou...
	Le concessionnaire est chargé d’assurer l’entretien et l’exploitation de l’ensemble des biens attachés au service et figurant en annexes 1 & 2.
	L’ensemble des ouvrages du pluvial à entretenir sont présentés dans les pièces de la consultation.
	Les ouvrages du BHNS (Bus à Haut Niveau de Service) sont bien compris dans le périmètre du contrat.
	Le périmètre de la présente concession de service public s’étend également aux biens relevant du domaine privé pour lesquels la Collectivité dispose de servitudes. Dans l’hypothèse où des servitudes seraient encore à établir, le concessionnaire fourni...
	Toute évolution significative du périmètre pourra donner lieu à application de l’Article 36 et de l’Article 55.
	3.3 - Interventions du Concessionnaire sur les voies publiques ou privées

	Pour l’exercice de ses droits d’exploitation et d’entretien, le concessionnaire devra se conformer aux dispositions du code de la voirie routière, aux prescriptions du présent contrat, aux règlements de voirie et aux textes en vigueur.
	L’exercice des droits et devoirs du Concessionnaire sur les voies publiques ou privées qui n’appartiennent pas au domaine public de la Collectivité est subordonné à l’existence des autorisations nécessaires dont l’obtention reste à la charge du Conces...
	Hormis les cas autorisés par la loi, toute intervention sur la voirie publique fera l’objet d’une demande d’autorisation de voirie au gestionnaire de la voirie concernée.
	Hormis les cas autorisés par la loi, toute intervention sur le domaine privé devra faire l’objet d’un accord exprès du propriétaire.
	Les interventions sur les voiries et les remises en état correspondantes sont effectuées selon les prescriptions techniques définies par l'autorisation de voirie. En cas d'absence d'une telle autorisation, les matériaux extraits sont évacués et rempla...
	3.4 - Gestion des déclarations de travaux

	Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du code de l’environnement notamment celle figurant à l’article R554-1 et aux alinéas suivants.
	Le concessionnaire est destinataire des déclarations de projets de travaux et d’intention de commencement de travaux des entreprises susceptibles d’intervenir à proximité des ouvrages dont il a la charge. Il est chargé de les instruire, y compris en p...
	Par tout moyen que ce soit, le concessionnaire assure à la Collectivité un accès permanent à l’historique des réponses adressées au fur et à mesure de leur instruction, ainsi qu’aux demandes en cours n’ayant pas encore été traitées avec l’indication p...
	Un état de l’historique des réponses sera intégré dans le compte-rendu mensuel d’activité.
	Par ailleurs, le concessionnaire appliquera les dispositions des articles L554-1 et suivants et R. 541-1 et suivants du Code de l’Environnement concernant la sécurité des réseaux souterrains pour ce qui relève de son rôle d’exploitant du réseau d’assa...
	En particulier, il s’engage à :
	- Communiquer au guichet unique la zone d'implantation des ouvrages et la catégorie mentionnée à l'article R. 554-2 dont ils relèvent ainsi que les coordonnées du service devant être informé préalablement à tous travaux prévus à leur proximité,
	- Déclarer à l'Institut national de l'environnement industriel et des risques, au cours du premier trimestre de chaque année, les longueurs cumulées, hors branchements, des ouvrages qu'il exploite
	- Prendre à sa charge la redevance définie à l’article L554-5 -1 ) du Code de l’Environnement,
	- Réaliser les investigations complémentaires mises à sa charge par l’article R554-23 du code de l’environnement,
	- Compléter le SIG (conforme au cahier des charges présenté en pièces techniques COLLECTIVITÉ 1 – SIG) de l’ensemble des données obtenues à l’occasion des investigations complémentaires (qu’elles soient réalisées par lui ou par le responsable du proje...
	- Réaliser les travaux d’urgence selon les dispositions de l’article R554-32 du code de l’Environnement
	3.5 - Instruction des demandes d’urbanisme

	Lorsque le concessionnaire est sollicité par la Collectivité au sujet d'un document d'urbanisme, il est tenu d'indiquer à la Collectivité tous les éléments en sa possession et réaliser toutes les études nécessaires permettant à cette dernière de répon...
	Lorsqu’un projet de construction ou de lotissement implique une extension ou un renforcement du réseau public d’assainissement, le concessionnaire doit répondre sur les travaux à mettre en place, en proposant à la Collectivité un programme de travaux,...
	Le concessionnaire dispose d’un délai de 15 jours à compter de la transmission du dossier pour remplir ses obligations.
	La Collectivité conserve la maîtrise des dispositions relatives aux différentes servitudes susceptibles d’affecter les permis sollicités.
	3.6 - Exclusivité du service

	Le concessionnaire dispose, à l’intérieur du périmètre d’exploitation, du droit exclusif d’assurer auprès des usagers le service public d’assainissement jusqu’à l’échéance du présent contrat.
	Le concessionnaire dispose également du droit exclusif d’entretenir tous les ouvrages et canalisations à l’intérieur du périmètre d’exploitation.
	La présente exclusivité ne concerne pas la dévolution des travaux neufs (branchement et réseau) .
	3.7 - Conditions particulières

	Sauf autorisation accordée par la Collectivité et le concessionnaire, les ouvrages ainsi établis ne devront recevoir aucun raccordement public ou privé à l’intérieur du périmètre délégué.
	Les charges du service ainsi rendu peuvent donner lieu à rémunération au profit de la Collectivité et au profit du Concessionnaire.
	ARTICLE 4 - Durée du contrat

	Le contrat de concession prendra effet à compter de sa notification au titulaire et prendra fin au 31 décembre 2029. Il comprendra une période de tuilage fixée de sa notification jusqu’au 31 décembre 2024. Le démarrage de l’exploitation des ouvrages s...
	ARTICLE 5 - Devoir d’information, d’avis et de conseil du Concessionnaire

	TITRE II – PRISE EN COMPTE DU PROJET DE TERRITOIRE et ECO DÉVELOPPEMENT
	Dans le cadre de son implication dans la vie locale, le concessionnaire devra prendre en compte le projet de territoire de la COLLECTIVITÉ dans ses actions quotidiennes.
	ARTICLE 6 - Le projet de territoire

	AU travers de son projet de territoire Approuvé par délibération du conseil communautaire du 12 décembre 2022, la collectivité s’est engagée dans la voie du développement durable en fixant les orientations suivantes :
	• Renforcer la coopération, soutenir les 100 communes et leurs habitants
	• S’adapter aux conséquences du changement climatiques et protéger la nature
	• Garantir le « bien vivre ensemble » et la proximité sur l’ensemble du territoire
	• Accélérer les dynamiques de transition économique
	Ainsi dans son rapport annuel le concessionnaire communique sur toutes les actions en lien avec ce projet de territoire.
	Pour promouvoir l’emploi sur le territoire, le concessionnaire s’engage à employer 100% des collaborateurs domiciliés sur le territoire ou à moins de 30 minutes.
	Le concessionnaire proposera un système de rémunération à la performance qui ne pourra excéder 45 000 €HT par an au travers d’une grille d’analyse permettant l’atteinte des objectifs qu’il a fixé dans sa proposition jointe en annexe 3.
	Pour se faire un compte de communication et RSE sera crédité de 15 000 € par an.
	ARTICLE 7 - Insertion professionnelle
	ARTICLE 8 - Option obligatoire

	TITRE III – EXPLOITATION DU SERVICE
	ARTICLE 9 - Conditions générales

	Le concessionnaire assure la surveillance, le bon fonctionnement et l’entretien de l’ensemble des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées et des eaux pluviales constituant le service délégué.
	L’exploitation est assurée dans le respect du code de la santé publique, du règlement sanitaire départemental, et de la réglementation en vigueur en matière de prescriptions techniques et de surveillance des ouvrages de transport des eaux usées.
	Le concessionnaire est chargé de l’exploitation et du suivi de l’autosurveillance dans les conditions fixées par la réglementation.
	Le concessionnaire informe sans délai la Collectivité, et tout organisme d’État concerné par le contrôle du bon fonctionnement, de tout incident qui vient à se produire dans l’exploitation du service (panne, obstruction, …) et pouvant affecter la qual...
	Le concessionnaire apporte en tant que de besoin et par tous moyens appropriés son assistance technique à la Collectivité. Cette assistance générale fait partie intégrante de l’exploitation du service confiée au Concessionnaire.
	ARTICLE 10 - Nature des eaux usées

	Outre les eaux usées domestiques, le réseau d'assainissement collectif peut recevoir des eaux d'origines différentes dans les conditions définies par la réglementation ou précisées au règlement du service et, s'il y a lieu, dans les autorisations ou c...
	La nature des eaux susceptibles d’être déversée sur le réseau d’assainissement par l’intermédiaire d’un branchement est définie dans le règlement d’assainissement.
	Le concessionnaire est tenu de contrôler la qualité des eaux parvenant à la station de traitement des eaux usées. Le concessionnaire est tenu d'aviser la Collectivité afin de provoquer les mesures coercitives prévues par la réglementation ou par les a...
	Le concessionnaire doit prendre toutes les mesures techniques de sauvegarde qu'il estime nécessaires pour éviter, dans la mesure du possible, les conséquences nuisibles de ces déversements. Il se trouve dégagé de toute responsabilité si les mesures co...
	Le concessionnaire est tenu d’accepter dans la limite des capacités techniques des installations les effluents non domestiques. Cette prestation est réalisée dans le cadre d’autorisations de déversement délivrées par la Collectivité complétés, le cas ...
	Le concessionnaire s’engage à installer 50 solutions octopus durant le contrat afin de suivre la qualité des effluents pour éviter les risques industriels.
	ARTICLE 11 - Unité de traitement des eaux usées
	11.1 - Traitement file eau

	Le concessionnaire assure la surveillance, le bon fonctionnement et l'entretien des stations d’épuration des eaux usées, ainsi que le renouvellement du matériel dans les conditions fixées au présent contrat.
	Le concessionnaire est en charge de l’élimination des animaux nuisibles sur l’emprise des ouvrages.
	Les unités de traitement sur le périmètre de la Collectivité sont les suivantes :
	- Le système d’assainissement de l’unité de traitement de Quernes ;
	- Le système d’assainissement de l’unité de traitement d’Isbergues ;
	- Le système d’assainissement de l’unité de traitement d’Ecquedecques ;
	- Le système d’assainissement de l’unité de traitement de Lillers ;
	- Le système d’assainissement de l’unité de traitement de Saint-Venant ;
	- Le système d’assainissement de l’unité de traitement du Parc du manoir à Gonnehem ;
	- Le système d’assainissement de la mini-unité de traitement de Norrent-Fontes ;
	- Le système d’assainissement de la mini-unité de traitement des Aulnes à Gonnehem ;
	- Le système d’assainissement de la mini-unité de traitement du Corroy à Gonnehem ;
	- Le système d’assainissement de la mini-unité de traitement des Violettes à Gonnehem ;
	- Le système d’assainissement de la mini-unité de traitement de Calonne-sur-la-Lys ;
	- Le système d’assainissement des deux mini-unités de traitement de Mazinghem ;
	- Le système d’assainissement de la lagune de Ferfay ;
	- Le système d’assainissement de l’unité de traitement de Lapugnoy ;
	- Le système d’assainissement de la commune de Blessy, raccordée à l’unité de traitement de Mametz (située hors territoire).
	Le concessionnaire reconnaît que les stations sont capables d'assurer l'épuration des eaux usées correspondant à la capacité suivante :
	Les stations d’épurations :
	Si les installations deviennent insuffisantes, soit en raison du volume ou de la nature des eaux usées, soit en raison d'instructions réglementaires nouvelles, le Concessionnaire en avise la Collectivité par courrier recommandé avec accusé de réceptio...
	Le concessionnaire doit faire procéder à ses frais à l'analyse des effluents, selon la périodicité et dans les conditions prescrites par la règlementation en vigueur. Il en communique les résultats à la Collectivité, aux services de la police de l’eau...
	En complément des analyses d’autosurveillance liées à la réglementation, le concessionnaire réalisera dans le cadre de son exploitation courante l’autocontrôle analytique tels que l’indice de boues, la mesure de siccité, de matières sèches, tests band...
	Le concessionnaire tient un journal d'exploitation des stations d'épuration d'un modèle agréé par la Collectivité. Ce journal, conservé sur place, est présenté, sur leur demande, aux agents dûment accrédités par la Collectivité.
	Sont consignés dans ce journal :
	- Les résultats des analyses ou tests effectués sur place portant sur la qualité de l'effluent épuré et des cendres et les paramètres du traitement et toutes les modifications importantes du réglage de l'installation,
	- Les relevés de matières exogènes reçues sur le site avec les quantités, les noms des producteur, la provenance, etc…
	- Les relevés des sous-produits évacués du site avec les quantités, la qualité et les destinations,
	- Les relevés des différents appareils indicateurs et enregistreurs (énergie utilisée, volume traité, temps de fonctionnement des divers organes).
	- Les opérations d’entretien courant (préventif ou curatif) et les réparations éventuelles,
	- Toutes les modifications importantes du réglage de l’installation, des arrêts ou anomalies de fonctionnement et des quantités de boues, déchets ou sous- produits évacués.
	11.2 - Visites

	Lors de demande de visites d’une station de traitement des eaux usées par la Collectivité, le concessionnaire met à disposition une personne compétente pour accompagner les visites, leur présenter les ouvrages et répondre à leurs questions, le cas éch...
	Les visites ont lieu à l’initiative de la Collectivité ou sur demande du Concessionnaire accepté par la Collectivité à des dates préalablement acceptées par le concessionnaire et la Collectivité. Le concessionnaire adapte, si nécessaire, l’exploitatio...
	Dans le cadre de ces visites, les règles de sécurité à appliquer sont celles en vigueur sur le site. Les visiteurs devront se conformer aux prescriptions du Concessionnaire.
	11.3 - Traitement des boues et sous-produits de l’exploitation
	a. Gestion des boues

	Le concessionnaire est considéré comme le "producteur de boues" au sens de la réglementation.
	Le concessionnaire assure le traitement des boues ainsi que toutes les prestations qui en découlent (analyses réglementaires, élimination des centres et des résidus de fumées, etc.).
	La filière actuelle de la Collectivité est en valorisation agricole.
	Les stations d’épuration disposent de plans d’épandage règlementaires déclarés concernant les boues en valorisation agricole directe.
	b. L’épandage des boues produites

	Pendant toute la durée du contrat, le Concessionnaire est considéré comme le « producteur de boues » au sens de la réglementation. Il est donc responsable, sauf capacité insuffisante de stockage dans les silos des unités de traitement, de l’évacuation...
	Selon les prescriptions des arrêtés d’épandage des boues, le Concessionnaire assure le traitement et l’épandage des boues ainsi que toutes les prestations qui en découlent, notamment le suivi agronomique (suivi administratif, analyses des boues et des...
	Le Concessionnaire est tenu de préserver les intérêts de la Collectivité de telle sorte qu’elle puisse en fin de contrat se substituer au Concessionnaire et assumer sans difficultés les contraintes imposées par la réglementation au “producteur de boue...
	En cas de pollution accidentelle des boues le Concessionnaire assurera à ses frais l’évacuation et l’incinération des boues produites au seul cas d’une faute qui lui serait imputable.
	La Collectivité a accès à toutes les informations relatives à l’évacuation et traitement des boues et à son application annuelle ainsi qu’au registre prévu par la réglementation.
	Ne peuvent quitter les unités de traitement en direction des parcelles d’épandage ou des plates-formes d’entreposage que les boues dont les résultats d’analyses sont connus et identifiés comme inférieurs ou égaux aux valeurs limites réglementaires.
	Les opérations de chargement, transport et épandage des boues, lavage de matériel d’épandage, ne doivent pas occasionner de nuisances sonores ni olfactives pour le voisinage, ni nuire de quelque manière que ce soit à l’environnement.
	Il met tout en œuvre pour que les ouvrages d’entreposage et leurs abords ainsi que leurs accès soient constamment en parfait état de propreté.
	Le Concessionnaire doit notamment :
	- Suivre la qualité des boues ;
	- Suivre la qualité des sols ;
	- Tenir à jour le registre des épandages de boues ;
	- Établir un programme prévisionnel d’épandage et le transmettre à la Collectivité annuellement un mois avant les délais prévus par la réglementation ;
	- Transmettre aux services de contrôle l'ensemble des documents relatifs à la valorisation agricole tels qu'exigés par la réglementation en vigueur au format papier et Sandre ;
	- Établir un bilan agronomique et le transmettre à la Collectivité annuellement un mois avant les délais prévus par la réglementation ;
	- Réaliser périodiquement des analyses de boues et les transmettre dans des délais permettant le respect de ceux prévus par la réglementation ;
	- Conseiller et informer la Collectivité.
	Les boues qui n’auraient pu être épandues sont éliminées conformément à la réglementation aux frais du Concessionnaire.
	Cas particulier des lagunes
	Le concessionnaire effectuera une bathymétrie de l'ensemble des bassins de la lagune de Ferfay, lors de la première année du contrat.
	En fonction des résultats sur les autres bassins, la Collectivité déterminera en collaboration avec le Concessionnaire la nécessité d'effectuer un curage des autres bassins avant la fin du contrat.
	La destination des boues, sables, graisses, huiles et produits de dégrillage doit être conforme à la réglementation en vigueur.
	En cas de changement de règlementation, de modification du niveau de traitement, de la filière de traitement ou de modification de la filière d’évacuation et d’élimination des boues et autres sous-produits ; le concessionnaire et la Collectivité exami...
	La Collectivité conserve la maîtrise d’ouvrage, et les coûts en résultant, de la conception et de la mise à jour du plan d’épandage et du suivi agronomique des boues. Toutefois, Le concessionnaire et ses sous-traitants éventuels dans le recyclage agri...
	En cas de validation par la Collectivité, le Concessionnaire peut demander à l’usager responsable de la pollution des boues ou des effluents le versement de la somme correspondant au manque à gagner du fait du non-épandage des boues et à l’élimination...
	FILIÈRE ALTERNATIVE
	Le concessionnaire est également chargé de mettre en place et d’appliquer une ou plusieurs filières alternatives lui permettant d’assurer en toutes circonstances l’évacuation des boues, y compris pour les boues polluées.
	Il s’engage à prendre en charge financièrement la totalité des charges d’évacuation des boues par toute filière alternative au seul cas d’une faute qui lui serait imputable.
	Cette disposition n’empêche pas le droit du Concessionnaire de se retourner contre l’auteur d’une pollution pour la prise en charge des coûts induits par le traitement des boues polluées.
	Les filières alternatives retenues par le concessionnaire à date de signature du contrat sont les suivantes :
	• Compostage
	• Incinération
	• Autre
	En cas de changement de la filière alternative au cours du contrat le concessionnaire devra en informer la collectivité.
	c. Gestion des sous-produits et autres déchets

	Les sous-produits (les produits de dégrillage, les sables, etc.) seront évacués aux frais du Concessionnaire dans des lieux de traitement agréés et conformes à la réglementation en vigueur.
	Le concessionnaire est le détenteur de tous les matériaux, substances et produits qu’il utilise et qu’il obtient dans le cadre de la gestion du service qui lui est confié. Lorsque ces matériaux, substance et produits sont des substances dangereuses ou...
	Les bennes à déchets (dégrillage et sable) sont des biens de la station de traitement des eaux usées. Elles sont fournies par la Collectivité.
	Les unités de traitement pouvant accueillir les sous-produits sont :
	Matière de vidanges
	Sur le territoire de la Collectivité, l’évacuation des matières de vidanges de fosses fixes, fosses septiques ou de fosses toutes eaux en un point quelconque du réseau est interdite. De ce fait, les usines d’épuration comprennent un ouvrage de récepti...
	La liste des vidangeurs concernés est jointe au contrat à la pièces collectivité 4-Listing vidangeur
	L’entreprise Pruvost sera facturée lors de ses dépotages au même niveau que les prix présentés à l’article 49. En effet, cette entreprise n’étant pas raccordée au réseau pour des raisons techniques, le dépotage est la solution retenue. La convention a...
	Graisse
	Les produits issus de la vidange et de l’entretien des bacs à graisses ou d’ouvrages de dégraissage (d’origine animale ou végétale exclusivement) ne doivent pas être rejetés aux réseaux d’assainissement. L’usine d’épuration de Lillers comprend un ouvr...
	La liste des vidangeurs concernés est jointe au contrat à la pièces collectivité 4-Listing vidangeur.
	Sables
	Les produits définis ci-après sont acceptés sur l’unité de traitement des sables de l’usine de Lillers :
	 Les produits de curage des réseaux d’assainissement unitaires
	 Les produits de curage des réseaux pluviaux et des fosses à sables
	 Les sables de prétraitement des eaux usées
	 Les produits de balayage des voiries publiques, hors période automnale si trop chargé en matière organique
	La liste des vidangeurs concernés est jointe au contrat à la pièces collectivité 4-Listing vidangeur
	Filières alternatives traitement des sous-produits :
	ARTICLE 12 - Lutte contre les nuisances olfactives et risques vis-à-vis de l’hydrogène sulfuré

	Réalisation des campagnes « odeurs » sur le terrain (via 4 ODALOG)
	Réalisation d’une campagne « Corrotrack » de 404 capteurs pour l’état des lieux
	Instrumenter 3 PR avec la technologie « Greencitizen » en poste fixe
	Pose de 14 capteurs autonomes conductivité/T « WTW (ou autres) en phase liquide dans les PR à risques « H2S » dans le cadre du diagnostic permanent
	ARTICLE 13 - Entretien des canalisations et des branchements
	13.1 - Principes généraux

	Le concessionnaire assure la surveillance, le bon fonctionnement et l'entretien de l'ensemble des ouvrages et canalisations constituant le réseau de transit intégré au présent contrat.
	En cas de dysfonctionnement répété constaté sur le système d'assainissement, le concessionnaire devra en informer le maître d'ouvrage et proposer une action pour corriger l'anomalie définitivement.
	13.2 - Curage du réseau

	Outre la désobstruction immédiate des canalisations, le concessionnaire en assure un curage régulier, de sorte à garantir le libre écoulement des eaux usées et des eaux pluviales. Le taux d’encrassement des réseaux ne pourra pas dépasser 50% des secti...
	Le concessionnaire fait son affaire de l'évacuation des déchets, en assure la manutention et le transport au lieu de dépôt ou de traitement conforme à la législation en vigueur en accord avec la Collectivité.
	Le concessionnaire s’engage à mettre en place 7 sondes d’encrassement répartie sur le réseau sensible dans les 12 premiers mois du contrat.
	Par ailleurs, un programme préventif d'hydrocurage est établi en début de chaque année en accord avec la Collectivité pour éviter les dégradations du réseau, de manière à assurer le libre écoulement des eaux. Ce programme est présenté à la Collectivit...
	Préalablement à ces interventions, le Concessionnaire informe la Collectivité au minimum huit (8) jours avant la date prévue.
	Le concessionnaire s’engage à procéder au curage préventif minimal (hors curage préalable aux inspections ITV) portant sur :
	Réseaux eaux usées :
	- 7 % du linéaire réseau unitaire entretenu par an et ne pourra être inférieur à 7 %, hors linéaire de branchement traité dans le BPU joint en annexe
	- 7 % du linéaire réseau « eaux usées » de type séparatif entretenu par an et ne pourra être inférieur à 7 %, hors linéaire de branchement traité dans le BPU joint en annexe
	- Curage des points noirs à minima 1 fois par an et autant que de besoin
	Réseaux eaux pluviales :
	-5 % du linéaire réseau « eaux pluviales » du séparatif entretenu par an et ne pourra être inférieur à 5 %, hors linéaire de branchement traité dans le BPU joint en annexe
	- Curage des points noirs à minima 1 fois par an et autant que de besoin
	Soit :
	À chaque comité technique, le concessionnaire récapitule les curages de réseaux réalisés (secteur géographique, linéaires curés).
	Sur la base de :
	En synthèse les éléments de chiffrage sont les suivants et conforme aux contrats :
	nous avons chiffré le pluvial selon les hypothèses suivantes :
	Pour les espaces verts (les lignes vides ont été considérées comme ne disposant pas d’espaces verts) :
	Pour le curage des déchets :
	Lors de ces comités techniques les opérations à venir seront proposées par le concessionnaire à la Collectivité.
	Les informations de curage devront être intégrées dans le SIG (conforme au cahier des charges présenté en pièces techniques COLLECTIVITÉ 1 – SIG) de la Collectivité.
	Le curage correspond à un curage total de la section avec pompage des produits et évacuation.
	Il est entendu que le curage du linéaire réseau "eaux pluviales" se fera grâce aux moyens classiques de désobstruction (camion hydrocureur).
	Préalablement à ces interventions, le Concessionnaire informe la Collectivité et la mairie concernée au minimum huit (8) jours avant la date prévue.
	Le Concessionnaire établit et met à jour chaque année la liste des points noirs du réseau d'assainissement nécessitant de sa part une fréquence d'entretien plus élevée que la normale. Le cas échéant, il établit des propositions techniques adaptées à u...
	13.3 - Inspection caméra

	Le concessionnaire assure le curage et l’inspection télévisée comme suit :
	Réseaux eaux usées :
	- 2.5 % du linéaire réseau unitaire par an (la valeur ne peut être inférieure à 2,5%/an), hors linéaire de branchement traité dans le BPU joint en annexe
	- 2.5% du linéaire réseau « eaux usées » de type séparatif par an (la valeur ne peut être inférieure à 2,5%/an), hors linéaire de branchement traité dans le BPU joint en annexe
	Réseaux eaux pluviales :
	- 2.5 % du linéaire réseau « eaux pluviales » du séparatif par an (la valeur ne peut être inférieure à 2,5%/an), hors linéaire de branchement traité dans le BPU joint en annexe
	Soit :
	Le programme d’ITV est défini préalablement en accord avec la Collectivité. Les ITV réalisées font l’objet d’un rapport d’enquête, diffusé à la Collectivité.
	Les curages préalables aux opération d’ITV ne sont pas compris dans le planning de curage annuel de l’article 13.2
	Les réparations liées à ces inspections annuelles programmées sont à la charge de la Collectivité ou sont comptabilisés dans le fonds de travaux article 35.6.
	Par ailleurs, un programme d’ITV est établi en début de chaque année en accord avec la Collectivité. Ce programme est présenté à la Collectivité au plus tard le 1er décembre de chaque année.
	Préalablement à ces interventions, le Concessionnaire informe la Collectivité et la mairie concernée au minimum huit (8) jours avant la date prévue.
	Les frais liés aux éventuelles ITV supplémentaires sont facturés à la Collectivité selon le Bordereau des Prix en Annexe.
	13.4 - Diagnostic et Autosurveillance des réseaux

	a) Diagnostic permanent
	Dans le respect de la règlementation en vigueur (arrêté du 21 juillet 2015 modifié par l’arrêté du 31 juillet 2020 ), le concessionnaire met en œuvre le diagnostic permanent des réseaux en s’appuyant sur les données issues de la télésurveillance de to...
	Le concessionnaire met en œuvre un logiciel d’acquisition, de traitement et d’archivage des données d’autosurveillance, permettant de :
	 Traiter et valider les mesures à partir de nombreux paramètres : marche/arrêt des pompes, ouverture de vannes, mesures de débits, hauteurs de surverse, hauteurs dans les bassins, etc. ;
	 Analyser les périodes sec / temps de pluie et nappe basse / nappe haute ;
	 Suivre l’évolution des données relatives aux Eaux Claires Parasites Permanentes (ECPP), surfaces actives, Eaux Claires Météoriques (ECM), eaux usées strictes, … ;
	 Archiver les données.
	L’analyse des données et leur interprétation par bassin de collecte définis au travers des postes de refoulement permettra d’identifier les tronçons de réseau les plus sensibles aux eaux parasites permettra d’orienter les recherches et ainsi de cibler...
	Un rapport annuel sera produit annuellement par le concessionnaire qui permettra de synthétiser les données et de donner à la collectivité des préconisations de travaux pour contribuer à l’objectif global de réduction des eaux parasites.
	Les eaux parasites sont un enjeu majeur pour la collectivité et le maintien de son patrimoine.
	Le concessionnaire s’engage à mettre en œuvre sa solution dynamique de diagnostic permanent dès le premier trimestre pour capitaliser les données et fournir des analyses pertinentes au terme de la première année du contrat.
	Le concessionnaire s’engage à réaliser :
	-            3 nocturnes par an pour quantifier 100% des intrusions d’Eaux Claires Parasites et les caractériser
	-   35 km de tests fumée
	-   3 km d’ITV spécifiques à la lutte contre les intrusions d’eaux claires parasites
	- 47 contrôles de conformité des branchements spécifiques aux ECP par an
	b) Autosurveillance du réseau et métrologie
	Pour l’ensemble du réseau le concessionnaire à la charge de l’autosurveillance, le pilotage, le diagnostic permanent et la gestion de l’ensemble des surverses du réseau.
	Le concessionnaire devra assurer l’atteinte des objectifs de qualité du milieu naturel assigné à la collectivité au-delà de la pluie mensuelle.
	L’objectif du concessionnaire et de la collectivité et de réduire les déversements par temps de pluie en combinant leurs efforts (par exemple le concessionnaire déplace du matériel de mesure et son paramétrage et la collectivité engage des travaux sui...
	Le concessionnaire assure le prélèvement d’échantillons au droit des déversoirs d’orage soumis à autosurveillance et en assure l’analyse, en application de la réglementation en vigueur sur l’autosurveillance.
	Il en établit le programme détaillé et les échéanciers qu’il soumet à la Collectivité pour examen et approbation préalable.
	Il transmet mensuellement le bilan de cette autosurveillance à la Collectivité, au Service de la Police de l’Eau et à l’Agence de l’eau. Le concessionnaire leur transmet également chaque année au cours du premier trimestre le bilan annuel de l’autosur...
	ARTICLE 14 - Postes de refoulement

	Le concessionnaire assure la surveillance, le bon fonctionnement et l'entretien des stations de relèvement ainsi que le renouvellement du matériel dans les conditions fixées au présent contrat.
	Il assure notamment le nettoyage des éventuelles grilles, ainsi que l'enlèvement des matières et leur transport dans un lieu de dépôt ou de traitement conforme à la législation en vigueur.
	Les installations équipées d'éléments de prise de connaissance en continu de leur fonctionnement font l'objet d'une exploitation centralisée dans les bureaux du Concessionnaire. Les alarmes détectées sont transmises au personnel d'astreinte afin de ré...
	Pour chaque poste, un journal d’exploitation est tenu (modèle agrée par la Collectivité) où sont consignées les différentes interventions (dégrillage, curage, relevés d’index, ...) conformément aux dispositions de l’arrêté du 21 juillet 2015. :
	- les relevés des différents appareils indicateurs et enregistreurs (énergie utilisée, volume transité, temps de fonctionnement des différents organes, etc.) ;
	- l’indication de toutes les modifications importantes du réglage de l’installation, des arrêts ou anomalies de fonctionnement et des quantités de déchets ou sous-produits évacués.
	Sur les sites où cela s’avère nécessaire, le Concessionnaire réalise mensuellement le suivi des teneurs en hydrogène sulfuré dans les postes et au niveau de leurs exutoires de refoulement. Il tient la Collectivité informée des résultats.
	La surveillance périodique desdits ouvrages est assurée par le Concessionnaire, à ses frais. Tous les trop-pleins et déversoirs doivent faire l’objet de suivi régulier selon les dispositions réglementaires.
	Les postes de relèvement ou de refoulement sont entretenus selon la fréquence minimale précisée dans le tableau ci-après :
	Sur les sites où cela s’avère nécessaire, le concessionnaire réalisera trimestriellement le suivi des teneurs en hydrogène sulfuré dans les postes de relevage et aux exutoires des refoulements. Il tiendra la Collectivité informée des résultats.
	Un bilan des actions sera remis annuellement à la Collectivité de manière écrite.
	ARTICLE 15 - Ouvrages annexes et spéciaux
	15.1 - Déversoirs d’orage

	Les déversoirs d’orage, les regards de visite et autres ouvrages annexes, dont l'installation se révèle nécessaire sont installés par la Collectivité à ses frais. Il en est de même pour les déplacements ou suppressions de ces ouvrages.
	L'entretien, les réparations et le curage périodique des déversoirs d’orage, des regards et autres ouvrages annexes sont assurés par le concessionnaire et à ses frais.
	Les systèmes d’assainissement comportent vingt-cinq (25) déversoirs d’orages, dont huit (8) sont équipés de dispositifs d’autosurveillances (mesures des déversements).
	Ces déversoirs d’orages obéissent à la répartition géographique suivante :
	Le concessionnaire réalisera en particulier :
	- Le curage des déversoirs d’orage à une fréquence minimale de 1 fois par an
	15.2 - Bassins de stockage et de restitution

	Le concessionnaire s’engage à réaliser à minima une visite mensuelle des bassins de stockage. À cette occasion, un contrôle de l’ouvrage, des équipements de régulation et une vérification du bon fonctionnement sont réalisés.
	Le concessionnaire assure notamment le nettoyage de l’ensemble des équipements électromécaniques ainsi que l’enlèvement des matières correspondantes (refus de dégrillage, flottants, sables et décantats, ...), leur transport et leur traitement dans le ...
	Le présent contrat intègre l’entretien des espaces verts et le curage des bassins de retenue situés dans le périmètre délégué et de leurs abords. La fréquence des entretiens est au minimum la suivante :
	- Tonte (6 fois par an) et débroussaillage, taille de haies et élagage des arbres selon les préconisations (1 fois par an)
	- Curage : a minima 1 fois sur la durée du contrat ;
	L’entretien des espaces verts comprend également l’évacuation des déchets verts du fonds du bassin afin que ces derniers ne perturbent pas le bon écoulement des eaux.
	Au cours du contrat, le concessionnaire a la possibilité de revoir la ventilation des interventions et de leurs fréquences d’interventions en fonction de son retour d’expérience et des visites de terrain. Les propositions du Concessionnaire doivent ce...
	Le concessionnaire évacue régulièrement à ses frais tous les déchets qui y seraient déversés.
	Le reprofilage des bassins est assuré par Le Délégant.
	15.3 - Regards de visite, avaloirs et ouvrages annexes

	Les ouvrages annexes sont entretenus selon la fréquence minimale précisée dans le tableau ci-après
	L’inventaire des regards et ouvrages annexes est consigné à l’annexe n 2 .
	Les regards et autres ouvrages annexes dont l'installation, le déplacement ou la suppression se révèle nécessaire après achèvement des travaux de premier établissement, sont effectués par la Collectivité à ses frais, sauf le cas où ces dépenses incomb...
	Les réparations de ces ouvrages sont assurées par le Concessionnaire t et conformément à la réglementation en vigueur.
	Le curage des regards de visite est réalisé dans le cadre du curage préventif des réseaux et autant que nécessaire afin de permettre le libre écoulement au sens du présent contrat. Le Concessionnaire mettra en œuvre une gestion différenciée du curage ...
	En cas d’anomalies rencontrées sur les équipements de mesure ou en cas de pluviométrie importante, le Concessionnaire sera tenu d’intervenir autant que de besoin.
	Le non-respect des obligations définies au présent article est sanctionné par l’application des pénalités définies conformément à l’article 72 du présent contrat.
	ARTICLE 16 - Contrôle des branchements
	16.1 - Contrôle de raccordement et de bon fonctionnement à la demande de l’usager

	La collectivité fait son affaire des contrôles de la conformité du raccordement des habitations
	16.2 - Contrôle de bon raccordement et de bon fonctionnement à la demande de la Collectivité.

	Il sera demandé au Concessionnaire, dans le cadre de la suppression des rejets eaux usées vers le réseau eaux pluviales de réaliser 47 contrôles de raccordement par an et de bon fonctionnement des branchements des habitations identifiées par l’étude d...
	La Collectivité pourra également demander au Concessionnaire, afin d’améliorer sa connaissance du réseau de collecte, d’effectuer au cas par cas le contrôle de certaines installations. Ces contrôles auront lieu aux frais de la Collectivité.
	Dans le cas de programme de voirie, le concessionnaire réalisera les contrôles de conformité du raccordement des habitations. Ces contrôles seront à la charge de la Collectivité.
	16.3 - Mission du Concessionnaire

	Chaque contrôle comprend :
	• L’inventaire préalable des différents points de collecte des eaux usées domestiques au sein de l’habitation
	• L’examen des conditions d’évacuation des eaux pour chacun des points correspondants (mise en œuvre des tests d’écoulement, colorants…)
	• Le contrôle des installations au regard du règlement de service
	• L’identification des non-conformités
	• L’établissement et l’envoi d’un rapport de visite comportant un schéma des installations
	• La préparation du constat de conformité
	Préalablement à chaque contrôle, le concessionnaire prend rendez-vous avec l’occupant des lieux. À l’issue de chaque contrôle, le concessionnaire adresse au demandeur un rapport de visite reprenant l’ensemble de ses observations et un constat de confo...
	16.4 - Gestion des non-conformités

	En cas de non-conformité, le concessionnaire en informe la Collectivité et lui propose de procéder à une mise en demeure du propriétaire de présenter des ouvrages conformes dans un délai de 1 an.
	Le concessionnaire organise le contrôle de vérification de bonne exécution des travaux de mise en conformité. Ce contrôle est réalisé à l’issue du délai accordé par la Collectivité au propriétaire. A la date prévue, le concessionnaire exécute le contr...
	16.5 - Synthèse annuelle

	Le concessionnaire établit une synthèse annuelle des contrôles effectués au cours de l’année précédente.
	ARTICLE 17 - Équipements de télégestion

	Toutes les modifications de logiciel et de matériel de gestion seront à la charge du Concessionnaire. Il devra se concerter avec la Collectivité dans le cas d’un changement de système informatique et/ou de matériel.
	L’engagement du Concessionnaire sur la durée du contrat sera d’assurer l’évolution des versions du logiciel de manière à assurer en fin de contrat que la dernière version à jour est à fournir à la Collectivité.  Le plan de renouvellement intègrera sur...
	Parallèlement, les alarmes et renvoi des informations d’astreinte et de poste de relèvement déporté sont renvoyées directement sur la télégestion du Concessionnaire qui se chargera des paramétrages.
	Le concessionnaire fournira à la Collectivité un accès en temps réel en consultation aux données de supervision.
	Le fonctionnement de ce partage est le suivant :
	ARTICLE 18 - Système de prévision météorologique

	Afin d’anticiper et mettre à disposition les moyens humains et techniques pour intervenir lors de disfonctionnements survenant suite à des phénomènes météorologiques importants, le Concessionnaire déploie sur le périmètre du contrat une solution de pr...
	Cette solution consiste au paramétrage d’alerte caractérisant les épisodes pluvieux qui auront un fort impact en termes de débordement, sur la base de l’analyse des historiques de précipitation.
	Dès qu’un seuil d’alerte est dépassé sur un des secteurs prédéfinis, le système d’alerte enverra un message sous forme de SMS et/ou de message électronique. La réception de ce message déclenchera chez le Concessionnaire des actions permettant d’antici...
	La Collectivité sera également destinataire des messages d’alerte, et pourra donc si elle le souhaite communiquer auprès des usagers du service, susceptibles d’être impactés par la situation à venir.
	ARTICLE 19 - Autosurveillance

	Le concessionnaire met en œuvre l'autosurveillance du système d'assainissement conformément à la réglementation en vigueur et notamment à l’arrêté du 21 juillet 2015 et aux arrêté préfectoraux de rejet en annexe joint au présent contrat.
	Le concessionnaire assure notamment :
	• L’exploitation, le suivi, l’entretien préventif et curatif et le renouvellement de l’ensemble de l’instrumentation mise en place ainsi que la réalisation des contre-mesures et de l’étalonnage des équipements.
	• La rédaction et la tenue à jour d’un manuel d’autosurveillance décrivant les procédures, moyens et méthodes mis en œuvre. Ce manuel est tenu à disposition des services de la police de l'eau, de l’Agence de l'eau et du service d'assistance technique ...
	• La réalisation de l'ensemble des mesures et analyses prévues par les arrêtés préfectoraux annexés (sur les stations et, le cas échéant, sur le réseau - y compris les déversoirs d'orage éventuels) en respectant le calendrier ;
	• L’information immédiate des services de la police de l'eau, de l’Agence de l'eau, de la collectivité et du service d'assistance technique aux exploitants de stations d'épuration en cas de dépassement des valeurs de rejet ; cette information est acco...
	• La transmission mensuelle (ou moins en fonction de la fréquence des mesures) des résultats à la collectivité, aux services de la police de l'eau, à l’Agence de l'eau et au service d'assistance technique aux exploitants de stations d’épuration ;
	• La tenue d'un journal dans lequel sont consignés les résultats des analyses et l'ensemble des paramètres de fonctionnement du système d'assainissement (consommation d'énergie, de réactifs, relevé des compteurs et temps de fonctionnement, réglages, a...
	• La réalisation et la tenue à jour de l’analyse des risques de défaillances de la station d’épuration ;
	• La mise en place et la tenue à jour d’un diagnostic permanent du système d’assainissement ;
	• La fourniture avant le 1er mars N+1 d'un rapport annuel d’autosurveillance justifiant la qualité et la fiabilité de la surveillance adressé à la Collectivité, aux services de la police de l'eau, à l’Agence de l'eau et au service d'assistance techniq...
	• Le suivi des données en provenance des pluviomètres.
	Le concessionnaire prête son concours à tous les contrôles programmés ou inopinés engagés par les services de l’État (ou l'organisme indépendant mandaté par lui) et l’Agence de l'eau. Les frais d’analyses et de prélèvements correspondants sont à la ch...
	Tous les documents indiqués ci-dessus sont tenus à la disposition de la collectivité.
	ARTICLE 20 - Continuité de service

	Le service fonctionne en permanence, sauf interruption en cas de force majeure ou dans les cas spécifiques ci-après :
	• Arrêts spéciaux pour les interventions sur installations dans les conditions à déterminer dans chaque cas particulier sous réserve de l'autorisation préalable de la Collectivité et du respect de la réglementation en vigueur. Ces interruptions sont p...
	• Arrêts d'urgence pour les réparations sur les installations ou en cas d'accidents exigeant une intervention immédiate. Le concessionnaire est tenu dans ce cas de prendre les mesures nécessaires et d'en aviser la Collectivité intéressée dans le plus ...
	ARTICLE 21 - Insuffisance des installations

	Si les installations de transit et de traitement deviennent insuffisantes en raison du volume et de la composition des eaux usées, ou en raison d’instructions officielles nouvelles, le concessionnaire est tenu d’en aviser immédiatement la Collectivité...
	Le concessionnaire est tenu de procéder à cette information dans un délai suffisant pour permettre l’adoption et la mise en œuvre des mesures destinées à remédier à la détérioration constatée.
	La Collectivité s’engage à examiner et à mettre en œuvre les mesures nécessaires dans un délai compatible avec la situation du service.
	La remise de ce rapport dégage la responsabilité du Concessionnaire des conséquences de ces insuffisances qui pourraient intervenir jusqu'à la date d'achèvement des programmes d'actions et de travaux qu'il a proposés.
	La responsabilité du Concessionnaire ne se trouve engagée vis à vis de la Collectivité et/ou des usagers ou des tiers que dans les cas où :
	• La détérioration de la situation était normalement prévisible à la date de la signature du présent contrat,
	• L’information et les propositions qui lui incombent n’ont pas été transmises à la Collectivité en temps utile,
	• Ces propositions s’avèrent inadaptées.
	En toute hypothèse, le concessionnaire assure l’exploitation des biens existants au mieux de leurs possibilités, jusqu’au retour à une situation normale résultant de la mise en œuvre des mesures décidées d’un commun accord ou imposées par le préfet ou...
	Quand des ouvrages nouveaux ou des biens supplémentaires sont nécessaires, ils sont exécutés dans les conditions définies au présent contrat.
	Lorsque les évolutions de la législation ou de la réglementation en vigueur ne sont pas connues mais seulement prévisibles, le concessionnaire s’engage à partager informations et analyses avec la collectivité, sans que sa responsabilité puisse être mi...
	ARTICLE 22 - Situation de crise

	Le concessionnaire est chargé d’appliquer les mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins prioritaires de la population lors des situations de crises.
	Lorsqu’il constate une brusque dégradation de la nature des eaux déversées nécessitant une réaction immédiate rendue nécessaire par la protection de la santé humaine et de l’environnement, le concessionnaire doit :
	- Prendre immédiatement, de sa propre initiative, toutes les mesures d’urgence nécessaires en vue notamment d’assurer un service minimum ;
	- En cas de coupure d’électricité pour évènements prévisibles ou imprévisibles le concessionnaire proposera à la collectivité des mesures pour assurer la continuité du service. Le concessionnaire s’engage à mettre à disposition un groupe électrogène a...
	- Informer sans délai la Collectivité ;
	- Informer parallèlement le préfet, afin qu’il prenne également les mesures d’urgence qui lui incombent ;
	- Mettre en œuvre tous les moyens techniques et humains dont il dispose pour rétablir le plus rapidement possible un service normal, en liaison avec la Collectivité et les autorités sanitaires.
	- Le fonctionnement en situation de crise (pollution et inondation) est décrit ci-dessous.
	Pendant les premières 72 heures, la charge des dépenses engagées par le concessionnaire pour faire face à une situation de crise résultant d’évènement imprévisibles dont il n’est pas responsable est supportée par le concessionnaire.
	Au-delà de 72 heures, la charge définitive des dépenses engagées par le concessionnaire pour faire face à cette situation de crise est réglée par accord entre le concessionnaire et la Collectivité.
	Lorsque les réparations des conséquences de la crise rendent indispensables une intervention de la Collectivité, notamment pour construire ou reconstruire des installations, le concessionnaire lui présente le plus rapidement possible un plan d’action ...
	Sans préjudice des actions ouvertes à la Collectivité, le concessionnaire est habilité à exercer tous les recours légaux à l’encontre des personnes physiques ou morales pouvant être à l’origine de la crise, notamment lorsque sa responsabilité civile e...
	Afin d’anticiper les situations de crise, le concessionnaire mettra en place dans un délai de 6 mois suivant la prise d’effet du contrat des plans de gestion de crise adaptés au service, et les communiquera à la Collectivité.
	Il réalisera en outre tous les deux ans un exercice de gestion de crise (panne, simulation d’acte de malveillance,), dont le scénario sera défini en concertation avec la Collectivité.
	Au démarrage du contrat, le concessionnaire devra disposer au sein de sa cellule de crise d’une armoire électrique pour le dépannage rapide d’un équipement tombé en panne.
	• L’engagement reste d’une heure pour le diagnostic.
	• 24 h pour une solution provisoire pour limiter l’impact sur le milieu naturel
	• 40 Jours pour disposer d’une armoire neuve
	ARTICLE 23 - Inventaire des installations
	23.1 - Objet de l’inventaire

	L’inventaire a pour objet de dresser la liste des ouvrages, équipements et installations du service délégué. Il doit permettre d’en connaître l’état et d’en suivre l’évolution.
	L’inventaire tenu par le concessionnaire fournit au moins les informations suivantes :
	• La liste complète des ouvrages, équipements et installations exploités par le concessionnaire, comprenant une description sommaire de chacun d’eux, leur localisation, leurs principales caractéristiques (marque, type, puissance, etc.) ainsi que leur ...
	• La valeur de remplacement estimée des ouvrages pour lesquels le concessionnaire est chargé du renouvellement, ainsi que leur durée de vie prévisible et leur vétusté (plan prévisionnel de renouvellement).
	23.2 - Composition de l’inventaire

	L’inventaire fait la distinction entre :
	• Les biens remis par la Collectivité à la date de prise d’effet du contrat et le cas échéant en cours d’exécution,
	• Les biens financés par le concessionnaire dans le cadre des travaux mis à sa charge,
	• Les biens financés par le concessionnaire hors du cadre des travaux mis à sa charge,
	• Les stocks de pièces de rechange.
	L’inventaire identifie les biens qui feront l’objet d’un renouvellement dans le cadre du présent contrat.
	L’inventaire précise pour chaque bien le caractère de bien de retour ou de bien de reprise.
	L’ensemble des biens affectés exclusivement à l’exploitation du service possède le caractère de biens de retour, qu’ils soient matériels ou immatériels (notamment les licences achetées ou brevets développés spécifiquement pour le service).
	Tous les autres biens nécessaires au fonctionnement du service ont le caractère de bien de reprise à l’exclusion des biens propres. Ces derniers ne figurent pas dans l’inventaire.
	L’ensemble des biens de retour sont remis à la Collectivité en fin de contrat dans les conditions prévues à l’Article 77. Les biens réalisés hors du cadre des travaux mis à la charge du Concessionnaire, sous réserve de l’accord de la Collectivité, et ...
	L’inventaire des biens du service confiés au Concessionnaire contient au moins les informations suivantes pour chaque ouvrage et équipement :
	• La localisation géographique,
	• La description,
	• La date de mise en service,
	• L’état général,
	• La classification en classe de biens définie à l’Article précédent, avec mention de la condition financière de remise en fin de contrat,
	• L’aptitude à assurer un fonctionnement normal et les éventuels défauts de fonctionnement.
	Pour les équipements en nombre, l’inventaire comporte au minimum les éléments permettant d’en connaître l’importance et la composition.
	Pour les canalisations, l'inventaire précise les longueurs par matériau, par type de joint, par diamètre et par année de pose.
	23.3 - Réalisation de l’inventaire initial

	L’inventaire qui a été préalablement remis aux candidats en vue de l’établissement de leurs offres est annexé au présent contrat et constitue un document contractuel.
	Sauf vice caché ou réserve mentionnée par le concessionnaire dans son offre, ou dans un délai de six mois à compter de la prise d’effet du contrat, il ne peut être remis en cause. Dans le cas contraire la Collectivité et le concessionnaire examinent l...
	L’inventaire initial est complété, le cas échéant, au plus tard dans les six mois suivant la signature du contrat.
	23.4 - Mise à jour de l’inventaire

	La collectivité souhaite développer la connaissance de son patrimoine et unifier l’ensemble des éléments constitutif des inventaires.
	Les réseaux d’assainissement et l’ensemble des ouvrages liées aux systèmes d’assainissement constituent des investissements importants, qui nécessitent une gestion durable, afin d’assurer la continuité du service aux usagers.
	La gestion patrimoniale ou « asset management » cherche à définir une politique assurant une connaissance du patrimoine tout au long de son cycle de vie, afin de réduire les coûts de maintenance tout en offrant un niveau de performance adéquat. On peu...
	C’est pourquoi il est demandé au concessionnaire :
	• Décrire l’ensemble du patrimoine en utilisant des fiches patrimoines type fournies dans les documents de consultation pour les steps, PR, bassin d’orage et tous autres organes du réseau.
	• Présenter une analyse complète du fonctionnement des STEP avec une analyse du risque de défaillance.
	• Présenter un SIG (conforme au cahier des charges présenté en pièces techniques COLLECTIVITÉ 1 – SIG) avec l’ensemble des couches historiques renseignées.
	• Proposition de modèle prédictif de vieillissement avec proposition de renouvellement des équipements. Pour ce faire, il met en place un outil de diagnostic multicritère de l’état du réseau fondé sur le SIG, les données de diagnostic et notamment les...
	• Obligation d’amélioration de l’indice global de connaissance du patrimoine sur la durée du contrat, le concessionnaire devra proposer un objectif qui ne pourra être inférieur à 90.
	Un état de mise à jour de l’inventaire est remis au moins une fois par an par le concessionnaire. Il tient compte, s’il y a lieu :
	• Des nouveaux ouvrages, équipements et installations achevés ou acquis depuis l’inventaire initial ou la dernière mise à jour et intégrés au service délégué,
	• Des évolutions concernant les ouvrages, équipements et installations déjà répertoriés à l’inventaire,
	• Des ouvrages, équipements et installations mis hors service, démontés ou abandonnés.
	L’état de mise à jour de l’inventaire est communiqué annuellement par le concessionnaire à la Collectivité, dans le Rapport annuel du Concessionnaire, ainsi qu’à chaque demande de la Collectivité.
	Tous les biens neufs ou renouvelés rentrés dans les inventaires au cours de l'exécution du contrat devront être valorisés au sein de ces mêmes inventaires.
	Les biens d'une valeur unitaire de plus de 500 euros doivent être immobilisés, et donc être rattachés à un des inventaires.
	Les autres outils d'inventaire à tenir à jour sont notamment les documents techniques descriptifs des ouvrages.
	Les ouvrages et équipements désaffectés sont sortis de l'inventaire dans les trois mois suivant leur désaffectation selon les modalités qui seront décidées par la Collectivité.
	Concernant les informations relatives à des ouvrages ou équipements modifiés, supprimés ou créés sous maîtrise d'ouvrage de la Collectivité, la Collectivité transmet les informations nécessaires à la mise à jour au concessionnaire, qui les rentre dans...
	La numérisation des informations transmises par la Collectivité, lorsqu'elles ne sont pas numérisées, ou leur mise au format de chaque outil d'inventaire, est à la charge du concessionnaire.
	Lorsque le concessionnaire constate des informations manquantes ou inexactes au sein de ces outils, il cherchera les informations exactes et les rentrera dans les outils d'inventaire.
	Les fichiers d'inventaires sont accessibles par la Collectivité à tout moment sur un extranet librement accessible et établi et entretenu par le concessionnaire à ses frais.
	L’ensemble des ouvrages devra être présentés en utilisant le modèle présenté à la PIECE Collectivité 3 – Modèle fiche patrimoine
	ARTICLE 24 - Données du service
	24.1 - Plan du réseau

	Le concessionnaire tient constamment à jour, sur support informatique, un plan des réseaux d’assainissement ainsi qu’un inventaire des installations comprenant les schémas fonctionnels.
	Le concessionnaire les complète au fur et à mesure de ses interventions par tous renseignements sur les dimensions et l’emplacement des canalisations et ouvrages annexes, branchements et, en outre, par l’indication des croisements avec toutes canalisa...
	Le concessionnaire conserve et tient à jour les plans des installations de collecte et de transport.
	Les fonds de plan informatisés, à la meilleure échelle disponible, sont à la charge du Concessionnaire.
	Ces pièces sont remises à la Collectivité chaque année et à la fin du présent contrat ainsi qu’à chaque demande de la Collectivité ou d’un de ses membres ou de son service de contrôle, sous format papier et/ou informatique exploitable.
	La Collectivité dispose du libre droit d’exploitation des plans et informations associées sous toute forme que ce soit. Le concessionnaire doit demander l’accord de la Collectivité chaque fois qu’il souhaite utiliser ces plans et données dans un autre...
	24.2 - Système d’Information Géographique (SIG)

	Le concessionnaire met en place, dans un délai de six mois, à partir de la base de données SIG existante et des données collectées auprès de la Collectivité, un système d’information géographique (SIG) (conforme au cahier des charges présenté en pièce...
	La base de données sera structurée par les tronçons de canalisations, étant entendu qu’un tronçon est défini comme un ensemble contigu de conduites de diamètre, de matériau, de type de joint et d’année de pose identiques. Le découpage en tronçons et l...
	Le concessionnaire respectera une construction topologique de réseau (nœud, arc, face) lors de la saisie des informations graphiques dans son SIG afin de pouvoir modéliser les composantes du réseau.
	Le plan numérisé mentionne le sens de l’écoulement, le diamètre, les limites et le code d’identification de chaque tronçon de canalisation en correspondance avec la base de données.
	Le SIG est complété (conforme au cahier des charges présenté en pièces techniques COLLECTIVITÉ 1 – SIG)  par tous renseignements sur les dimensions, l’emplacement, le matériau, le diamètre, le type de joint, l’année de pose des ouvrages du service, ca...
	Le SIG devra également préciser la domanialité des réseaux (publics ou privés). Des coupes détaillées signalent les dispositions spéciales adoptées aux points particuliers du réseau.
	Le concessionnaire s’engage à améliorer le SIG dans un délai d’un an suivant la prise d’effet du contrat, en reprenant l’ensemble des informations disponibles dans les archives, concernant en particulier les matériaux et dates de pose des canalisations.
	Le cas échéant, le concessionnaire intégrera au SIG en classe de précision A la géolocalisation des ouvrages neufs ainsi que les relevés de position des ouvrages qui lui seront communiqués par la Collectivité ou des tiers. Dans le cadre de l’améliorat...
	Le concessionnaire complète le SIG selon une fréquence au moins mensuelle par l’indication :
	• Des interventions réalisées au titre de l’entretien et du renouvellement (manœuvre de vannes, maintenance préventive, réparations, renouvellements…)
	• Des contrôles réalisés chez les usagers avec l’indication de la date et du résultat du contrôle. Les rapports de contrôle devront être attachés à la base de données SIG.
	• Des résultats des analyses,
	• Des incidents constatés sur chaque tronçon de réseau ou ouvrage (casses, interruptions du service, réclamation abonné par type…).
	Une description suffisamment précise de ces incidents et interventions sera intégrée (au minimum date, lieu, cause, type d'interventions). Chaque intervention sur le réseau sera consignée sur une fiche, d’un modèle agréé par la Collectivité, sera posi...
	Les informations collectées dans le système d’information géographique devront constituer un outil performant de gestion patrimoniale du réseau, indispensable à la Collectivité pour bâtir notamment un plan pluriannuel de renouvellement des canalisatio...
	Le SIG est constamment mis à jour par le concessionnaire qui le tient à la disposition de la Collectivité et lui en fournit toutes extractions, en tant que de besoin, sous toutes formes disponibles.
	Il est remis chaque année, à chaque demande, et en fin de contrat à la Collectivité sous une forme informatisée exploitable par le logiciel dont elle est équipée. La base de données complète devra être remise à cette occasion (« annule et remplace » l...
	Le concessionnaire mettra à disposition de la Collectivité les données du SIG à jour sur simple demande de sa part.
	Les parties s’interdisent de rediffuser auprès de tiers des produits incluant exclusivement des données cadastrales lorsque les fonds de plans cadastraux ont été mis à disposition par les services de la DGI.
	À l’exclusion d’un extrait de plan du réseau concernant un abonné ou un futur abonné, les données de produits composites issus du SIG ne peuvent être transmises qu’à des tiers liés par contrat à la Collectivité signataire d’une convention, et seulemen...
	• N’utiliser les données que dans le cadre de leur contrat de prestations ;
	• Mentionner dans les documents produits l’origine des données reprises ;
	• Détruire les données après achèvement de leur prestation, sans en conserver copie et en attestant de la destruction.
	24.3 - Fichier des usagers

	Le fichier des usagers est la propriété de la Collectivité.
	A la date d'effet du présent contrat, la Collectivité remet au Concessionnaire le fichier des usagers du service délégué sous forme papier et sous forme informatisée (tableur).
	Le fichier des usagers pourra comprendre, les informations suivantes :
	Identifiant de l’abonné ;
	• Identification de l’abonné : Nom, prénom, adresse de l’abonné (n  d’immeuble, n  d’escalier, n  de rue, nom de rue, code postal, ville) ;
	• Identification du destinataire de la facture, si ce dernier est différent de l’abonné. Dans le cas d’une personne physique, l’identification comprend le nom, le prénom et l’adresse complète (n  d’immeuble, n  d’escalier, n  de rue, nom de rue, code ...
	• Identifiant du tarif appliqué mentionné au recueil des tarifs ;
	• Identification si l'abonné est assujetti à la redevance d'assainissement ;
	• Date de mise en service du branchement,
	• Date du dernier contrôle,
	• Non conformités constatées,
	• Nom du poste de relèvement sur lequel il est raccordé,
	• Index connus sur les 5 dernières années en précisant s'il s'agit d'index relevés ou évalués, avec dates des relevés ou de communication des index par l’abonné et date des factures,
	• Volume facturé pour l'année précédant la dernière facturation,
	• Nombre de parties fixes affecté au branchement,
	• Mode de facturation : mensualisation, prélèvement, TIP, autre
	Pendant toute la durée du présent contrat, le concessionnaire conserve le fichier des usagers et procède à sa mise à jour. Il le communique à la Collectivité dès qu’elle lui en fait la demande, dans le cadre des besoins de la gestion du service. Il lu...
	Les Parties s’engagent à utiliser le fichier des usagers conformément à toutes les dispositions législatives et réglementaires relatives aux libertés individuelles et à la protection de la vie privée, et notamment aux article L.300-1 et suivants du co...
	Le concessionnaire accomplit toutes les formalités administratives lui permettant de détenir le fichier des usagers, de l’utiliser et de le communiquer à la Collectivité. Le coût de ces opérations fait partie des charges de gestion du service délégué ...
	Le concessionnaire s’engage à transmettre aux usagers les informations mentionnées à l’article 14 du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement d...
	24.4 - Réglementation générale relative à la protection des données

	Le Concessionnaire s’engage à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement des données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du...
	Le Concessionnaire qui se voit ainsi confié la responsabilité de la gestion d’un service public sera amené à traiter pour son propre compte les données à caractère personnel des usagers envers lesquels il contractualisera directement en son nom. À ce ...
	Le Concessionnaire s’engage, conformément au RGPD, à :
	• Garantir la confidentialité et la sécurisation des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat ;
	• Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du présent contrat :
	o S’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité ;
	o Reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel ;
	• Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut ;
	• Informer les personnes concernées des traitements de données qu’il réalise ;
	• Répondre dans les délais prévus par le RGPD, aux demandes des personnes concernées en cas d’exercice de leurs droits, s’agissant des données faisant l’objet d’un traitement ;
	• Notifier à la Collectivité toute violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance et par courrier électronique adressé à la Collectivité. Il revient au Concessionnaire, en...
	• Mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes :
	o L’anonymisation des données à caractère personnel, lorsque cela est possible ;
	o Les moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constantes des systèmes et des services de traitement ;
	o Les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ;
	o Une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement ;
	Conformément aux dispositions du RGPD, le Concessionnaire, en sa qualité de Responsable de traitement, a nommé un Délégué à la protection des Données personnelles et tient un registre de ses traitements.
	Six mois avant l’échéance du présent contrat, conformément aux dispositions de l’article R-2224-18 du CGCT, le Concessionnaire s’engage à renvoyer à la Collectivité le fichier actualisé des usagers, ainsi que toutes les données à caractère personnel n...
	Une fois détruites, le Concessionnaire doit justifier par écrit de cette destruction.
	24.5 - Documents d'exploitation et de maintenance

	Les documents d'exploitation et de maintenance existants sont remis par la Collectivité au Concessionnaire.
	Le concessionnaire doit les tenir à jour et établir tout autre document permettant :
	• De répondre aux prescriptions réglementaires ou contractuelles,
	• De satisfaire les objectifs d'informations de la Collectivité,
	• De répondre à ses besoins propres en termes de suivi et de conduite d'installation,
	• D’assurer la traçabilité des opérations d’exploitation et des interventions sur le réseau et les ouvrages,
	• De faciliter les décisions d’investissement.
	Cette obligation comprend la bonne qualité du recueil de données représentatives du fonctionnement des biens du service, ainsi qu'une bonne utilisation (interprétation et stockage) de ces données.
	En particulier, pour chaque site (stations de traitement, postes de relèvement…), le concessionnaire établira et mettra à jour un dossier technique contenant au moins les caractéristiques techniques des ouvrages, les fiches techniques correspondantes,...
	Les documents d'exploitation et de maintenance comprennent, notamment :
	• Les documents de procédure d’exploitation (instructions de travail, modes opératoires, …),
	• Les cahiers de bord de toutes les installations,
	• Les cahiers d’entretien de toutes les installations,
	• Le journal de bord des principales opérations d’entretien et de réparations réalisées durant le contrat,
	• Les rapports de contrôle réglementaire (appareils électriques, sous pression, de levage, …),
	• Les bilans et compte rendus d'audit techniques, diagnostics techniques, ainsi que les suites données.
	24.6 - Données du service : mesures

	Les données du service existantes sont remises par la Collectivité au Concessionnaire.
	Le concessionnaire doit recueillir et archiver sans limitation de durée les données issues de mesures manuelles ou automatisées effectuées sur les installations du service qui permettent :
	• De satisfaire les objectifs d'informations de la Collectivité,
	• De contribuer à la connaissance du fonctionnement du service et de ses évolutions.
	Les données du service comprennent notamment :
	• Les relevés des index des compteurs généraux,
	• Les mesures de paramètres des eaux usées traitées,
	• L’ensemble des données issues de mesures en continu (fréquence des mesures à adapter au type de données),
	• Les données enregistrées par le système de télégestion.
	Le concessionnaire doit tenir ces données à la disposition de la Collectivité sur toute la durée du contrat et lui remettre en fin de contrat.
	ARTICLE 25 - Subconcession et sous-traitance
	25.1 - Subconcession

	La subconcession totale ou partielle du présent contrat de concession de service public est interdite.
	25.2 - Contrat avec des tiers

	Le concessionnaire peut sous-traiter à des tiers une partie des missions qui lui sont confiées, après acceptation du sous-traitant par la Collectivité, à la condition exprès qu’il conserve l’entière responsabilité du service.
	Les contrats conclus par le concessionnaire avec des tiers ne peuvent, en aucun cas, excéder la durée de la présente convention.
	Tous les contrats passés par le concessionnaire avec des tiers doivent comporter une clause réservant à la Collectivité ou à toute autre personne désignée par elle, la faculté de se substituer au Concessionnaire dans le cas où il serait mis fin au con...
	Pendant la durée du présent contrat, le concessionnaire est seul responsable des contrats de fournitures et de services nécessaires au fonctionnement du service délégué. Il les gère librement selon les règles du droit privé et, le cas échéant, dans le...
	Le concessionnaire veille à une stricte application des dispositions législatives et réglementaires relatives à la transparence des pratiques économiques, notamment en ce qui concerne la facturation et la communication, par le fournisseur ou prestatai...
	Le concessionnaire tient à jour en permanence la liste exhaustive de l'ensemble des engagements et contrats conclus avec des tiers qu'il met à la disposition de la Collectivité à sa demande. Cette liste comporte la nature et l'objet de l'engagement ou...
	Le concessionnaire tient à la disposition de la Collectivité les factures relatives aux acquisitions de biens et de services qu’il réalise pour l’exploitation du service ainsi que, s’il y a lieu, les barèmes de prix et les conditions de vente des four...
	A la date d’effet du contrat, le concessionnaire reprendra toutes les obligations contractées par la Collectivité pour la gestion du service que celle-ci lui aura fait connaître avant la date d’effet du contrat.
	Il y a lieu de signaler la présence de relais radio téléphoniques.
	Toute intervention de l’un de ces opérateurs devra se faire en présence d’un agent du Concessionnaire. À ce titre, la rémunération du Concessionnaire pour toute intervention de l’opérateur sera défini par les dites conventions.
	TITRE IV – RELATIONS AVEC LES USAGERS
	ARTICLE 26 - Règlement de service

	Le règlement du service, qui fait partie intégrante du présent contrat, établi en conformité avec les dispositions du présent contrat, fixe les dispositions techniques relatives aux branchements et les conditions de paiement.
	Il est arrêté par la collectivité après avis du Concessionnaire et annexé au présent contrat à la date de signature de celui-ci.
	Le règlement de service est remis à chaque nouvel abonné au moment de la signature de son contrat d’abonnement. Pour les usagers présents lors de la signature du présent contrat, il est tenu à disposition par le concessionnaire.
	Pendant la durée du présent contrat, le règlement du service peut être modifié à l’initiative de la collectivité ou à la demande du Concessionnaire, notamment si sa modification est rendue nécessaire par de nouvelles dispositions législatives ou régle...
	ARTICLE 27 - Abonnement « Raccordement au réseau »
	27.1 - Demande d’abonnement

	Sans Objet
	27.2 - Régime des abonnements

	Sans Objet
	ARTICLE 28 - Obligations contractuelles du Concessionnaire
	28.1 - Engagements clientèle

	Le concessionnaire est tenu : (voir règlement de service)
	• D’être en mesure de fixer un rendez-vous dans un délai d’une semaine à tout usager qui le demande pour tout motif relevant de sa compétence, et de respecter l’horaire du rendez-vous,
	• De répondre à tout courrier d’un usager dans un délai de quinze jours avec copie à la Collectivité,
	• D’intervenir dans un délai de 1 heure en cas d’incident signalé par l’usager sur le territoire de la Collectivité dit périmètre délégué et ceux 365 jours sur 365 jours et 24 heures sur 24. Ce délai correspond à la constatation de l’incident et au dé...
	• De mettre à disposition des usagers un accueil physique situé Noeux les Mines 162 bis rue Nationale /  Guarbecque -7 rue du maréchal Leclerc
	• De mettre à disposition des usagers un accueil téléphonique accessible par un numéro non surtaxé,
	• D’assurer une permanence téléphonique ininterrompue.
	• D’assurer l’information courante des usagers et de leur communiquer les documents administratifs relatifs au service conformément à la législation et à la réglementation en vigueur.
	28.2 - Usagers en situation de pauvreté-précarité

	Le cas des usagers en situation de pauvreté précarité doit être étudié conjointement par les services sociaux et le concessionnaire afin de proposer des solutions adaptées pour le paiement des factures d'eau.
	Le concessionnaire adhère au fonds de solidarité départemental pour le logement (FSL).
	Les remises accordées par le concessionnaire à ces usagers sur ses rémunérations font partie, au plan comptable, des charges de gestion du service délégué et ne peuvent donner lieu à aucun remboursement de la part de la Collectivité.
	28.3 - Actions de communication

	Le concessionnaire participe à la préparation des actions de communication en fournissant à la Collectivité, sur sa demande, les informations nécessaires concernant spécifiquement le service.
	Les actions de communication du Concessionnaire concernant le service ou destinées spécifiquement aux usagers du service sont soumises à l’accord de la Collectivité, sauf urgence.
	Le concessionnaire participe à des actions de sensibilisation (interventions, visites d’ouvrages…) auprès du public (particuliers, scolaires, industriels…) à la demande de la Collectivité.
	TITRE V – RÉGIME DES TRAVAUX
	ARTICLE 29 - Principes généraux

	Les travaux sont réalisés conformément aux dispositions du présent Titre, ils comprennent :
	• Les travaux d’entretien et réparations courantes visés à l’Article 31,
	• Les travaux relatifs aux branchements prévus à l’Article 32,
	• Les travaux de mise en conformité prévus à l’Article 33,
	• Les travaux de renouvellement et de grosses réparations prévus à l’Article 35,
	• Les travaux neufs de renforcement et d’extension prévus à l’Article 36,
	• Les travaux d’investissement décrits dans l’Article 38.
	Sous réserve de l’approbation préalable et exprès de la Collectivité des projets ainsi que des conditions financières de réalisation et de remise des ouvrages en fin de concession de service public, le concessionnaire pourra établir à ses frais dans l...
	Dans le cas où le concessionnaire se verrait confier par la Collectivité une mission d’ingénierie conformément à la règlementation en vigueur par le biais d’un contrat distinct du présent contrat, le concessionnaire ou ses filiales ne pourrait alors r...
	Les travaux seront réalisés en conformité avec la réglementation en vigueur et respecteront les dispositions des fascicules 71 à 76 du cahier des clauses techniques générales applicables aux marchés publics de travaux de génie civil.
	La Collectivité dispose d’un droit de contrôle sur tous les travaux réalisés par le concessionnaire. Ce droit comporte :
	• La communication par le concessionnaire concerné des projets d’exécution avant mise en œuvre des travaux ;
	• Le droit de suivre l’exécution des travaux ; En conséquence, la Collectivité aura le libre accès aux chantiers.
	• La communication par le concessionnaire des Dossiers des Ouvrages Exécutés comprenant les plans de récolement, les fiches techniques des matériaux mis en œuvre, les notes de calculs, les notices et essais de fonctionnement, ainsi que les procédures ...
	• Le droit d’être invité à assister aux opérations de réceptions et autorisé à présenter ses observations qui seront consignées au procès-verbal ;
	Le concessionnaire ne pourra en aucun cas prononcer la réception des travaux réalisés par ses sous-traitants du Concessionnaire si la Collectivité s’y oppose, et fera porter au Procès-verbal de réception la totalité des réserves identifiées par la Col...
	Le concessionnaire réalise les opérations de maintenance et de renouvellement de l’ensemble des systèmes d’assainissement dans les conditions définies ci-après.
	Le concessionnaire réalise toutes les prestations nécessaires au maintien, à la préservation ou au rétablissement du patrimoine dans un état physique, de fonctionnement et de fiabilité correct. De ce fait, il doit :
	• Programmer et assurer une maintenance adaptée au site épuratoire,
	• Prévoir et assurer le renouvellement nécessaire,
	• Prévoir et assurer au besoin les mesures curatives, réparations, renouvellements même non prévus nécessaires au bon fonctionnement et à la fiabilité du site épuratoire,
	• Alerter en cas de dérive constatée sur un équipement.
	Le concessionnaire s’engage à :
	- Réaliser 100% du programme de maintenance préventive annuellement
	- Mise en place de 6 capteurs prédictifs pour améliorer la maintenance sur des équipements spécifiques
	Pour satisfaire à ces obligations, et de façon à limiter au strict minimum le délai de remise en état d'ouvrages, de machines ou d'équipements dont l'arrêt ou le fonctionnement partiel réduirait la capacité de traitement et les performances du site ép...
	• Organise une permanence des personnels de maintenance et définit des procédures d’interventions réactives,
	• Constitue un stock de pièces d'usure et de rechange, d’outillage et de moyens d’intervention,
	• Prévoit et met en œuvre un mode de gestion dégradé ou palliatif permettant de limiter au maximum l’effet des indisponibilités sur le milieu récepteur,
	• Prévoit et prend en charge les mesures conservatoires pour assurer la continuité de service en cas de casse, de pannes ou de tout autre dysfonctionnement générant un arrêt. Ces mesures conservatoires peuvent consister en la mise en place de matériel...
	ARTICLE 30 - Répartition des catégories de travaux et prestations

	Les cas non prévus dans le tableau sont réglés suivant les clauses du présent contrat.
	ARTICLE 31 - Travaux d’entretien et réparations courantes

	Les travaux d’entretien et de réparations courantes comprennent toutes les opérations permettant d’assurer le maintien en état de fonctionnement des installations jusqu’au moment où leur vétusté ou une défaillance rend nécessaires des travaux de rempl...
	Les opérations d’entretien ont également pour objet :
	• de maintenir aux bâtiments un aspect visuel extérieur satisfaisant et de bon entretien,
	• de maintenir un environnement agréable en entretenant convenablement les abords des bâtiments et des autres installations (plantations, espaces verts…),
	• d’éliminer tous les déchets produits par le fonctionnement du service délégué,
	• d’éviter les risques de nuisances pour le voisinage et d’atteinte à l’environnement qui peuvent résulter du fonctionnement des installations.
	Tous les biens du service mis à disposition du Concessionnaire sont entretenus en bon état de fonctionnement, de conservation et d’aspect et réparés par les soins du Concessionnaire. Ils sont réalisés de façon à éviter une détérioration ou un vieillis...
	L’entretien à la charge du Concessionnaire est tant préventif que curatif. Tous les travaux et prestations occasionnés directement ou indirectement par un manque d’entretien sont à la charge du Concessionnaire. Les travaux d’entretien et de réparation...
	Les opérations d’entretien incluent également les opérations de lutte contre les espèces nuisibles (ex : dératisation, piégeage des ragondins, …)
	Le concessionnaire tient un journal de bord par installation indiquant les principales opérations d’entretien et de réparation réalisées. Ce document est régulièrement mis à jour par le concessionnaire et tenu à la disposition de la Collectivité. Il l...
	Le concessionnaire transmettra trimestriellement un compte rendu technique de ces différents contrôles et manœuvres.
	La gestion des opérations de maintenance sera suivie par un logiciel interne au Concessionnaire : installation et paramétrage, saisie des données, élaboration des plans prévisionnels de renouvellement et des plans prévisionnels de maintenance, reporti...
	Faute par le concessionnaire de pourvoir à l’entretien des ouvrages et installations du service, la Collectivité pourra faire procéder, aux frais du Concessionnaire, à l’exécution d’office des travaux nécessaires au bon fonctionnement du service 48 he...
	La même procédure pourra être utilisée, en cas de malfaçon dans le rétablissement des chaussées et trottoirs à l’emplacement des tranchées.
	ARTICLE 32 - Régime des branchements

	Les branchements sur le réseau d’assainissement, tels qu’ils sont définis au règlement de service, sont exécutés, s’ils n’existent déjà, conformément à l’un des branchements types arrêtés par la Collectivité et seront réalisés conformément aux prescri...
	Les demandes pour les nouveaux raccordements au réseau sont effectuées auprès de la Collectivité.
	La création de branchements, pour leur partie publique, sera exécutée par la Collectivité.
	Il en est de même des travaux de déplacement ou de modification des branchements existants.
	.
	L’entretien et la réparation des branchements sont assurés par le concessionnaire, à ses frais, en ce qui concerne la partie sous voie publique. Toutefois, l’entretien et la réparation ne couvrent pas les frais de désobstruction éventuelle, ni des rép...
	La partie des branchements située en propriété privée et le reste des installations intérieures sont entretenus par les soins et aux frais de l’usager.
	Le concessionnaire signale à la Collectivité les noms des propriétaires dont les immeubles ne pourraient être raccordés au réseau d’assainissement pour des raisons techniques.
	ARTICLE 33 - Travaux de mise en conformité

	Le concessionnaire est chargé d’effectuer la veille réglementaire de la conformité des installations qu’il exploite.
	Lorsque des travaux de mise en conformité des installations sont nécessaires, ceux-ci sont à la charge du Concessionnaire, sans préjudice de l’application du Titre V du présent contrat. Tous travaux de mise en conformité devront, avant d’être engagés,...
	Compte tenu des informations fournies par l’inventaire et des visites complémentaires que le concessionnaire a été invité à effectuer préalablement à la signature du présent contrat, la Collectivité et le concessionnaire décident de mettre en œuvre un...
	L’ensemble des investissements seront réceptionnés par la collectivité dès réception d’un dossier des ouvrages exécutés (DOE), la non-réalisation des investissements est soumis à la pénalité n 7 et le retard de production d’un DOE est soumis à la péna...
	ARTICLE 34 - Travaux d’entretien et réparations courantes

	Au sens du présent article, la définition de la maintenance est celle de la norme AFNOR FD X60-000 « Maintenance industrielle – Fonction maintenance » : La maintenance est l’ensemble des activités destinées à maintenir ou à rétablir un bien dans un ét...
	Le concessionnaire assure la maintenance de niveaux 1 à 5 définis par la norme AFNOR FD X60- 000, des équipements et des instrumentations, électromécaniques, hydrauliques, mécaniques, thermiques, électriques, électroniques, informatiques et des équipe...
	Le concessionnaire réalise un programme de maintenance préventive à partir des préconisations des constructeurs, de la criticité des équipements, de leurs conditions de fonctionnement. Ce programme est, chaque fois que c’est pertinent, réalisé sur la ...
	Le concessionnaire prend également en charge les opérations de maintenance correctives. Il est tenu d’exécuter en urgence les dépannages ou réparations qui, faute d’intervention, mettraient en péril la sécurité des biens et des personnes ou le non-res...
	Maintenance des ouvrages

	Dans ce cadre, le concessionnaire prévoit :
	• Les vidanges et examens d’ouvrages dès que nécessaire,
	• Une fois par an, en complément des nettoyages réguliers :
	o Un nettoyage poussé des locaux administratifs et techniques (nettoyage des vitres, portes, murs intérieurs, garde-corps, dépoussiérage, …),
	o Un nettoyage poussé des voiries, trottoirs et cheminements divers,
	o Le contrôle et le nettoyage des toitures et terrasses (enlèvement des déchets et végétaux, désobstruction des descentes d’eau et chéneaux, contrôle d’étanchéité, de la bonne tenue des cornières ou autres éléments de toiture, re- fixation si nécessai...
	o Le curage des canalisations, des bâches des postes toutes eaux ou de retours en tête,
	o La dernière année du contrat : nettoyage de l’extérieur des ouvrages de génie civil.
	Le concessionnaire doit assurer sur les différents ouvrages la vidange, le nettoyage (enlèvement des filasses, graisses et des flottants éventuels) et le curage lorsque cela est nécessaire, en cas de problème constaté ou à minima selon les fréquences ...
	Programme de Maintenance
	Le Titulaire établit dans les six (6) mois qui suivent le démarrage du contrat un programme de maintenance des équipements qui s’appuie au minimum sur les préconisations des fournisseurs et sur les audits techniques dont il dispose.
	En cours en cours d’exécution du présent contrat, le concessionnaire peut y apporter des adaptations en fonction :
	• De la criticité des équipements,
	• Des conditions de fonctionnement liées aux stations (temps et modes de fonctionnement, nombre de démarrages, type de milieu, etc.),
	• Des observations ou examens effectués sur les équipements,
	• De son savoir-faire et de ses retours d’expérience sur d’autres stations.
	Le programme de maintenance constitue une base minimum, dans le sens où le concessionnaire doit prendre en charge des opérations supplémentaires si elles s'avèrent nécessaires (périodicités plus courtes, opérations non prévues, opérations correctives,...
	Le programme de maintenance comprend l'ensemble des opérations à effectuer sur les équipements et autres éléments du patrimoine (niveaux 1 à 5) :
	• Opérations de maintenance courantes (nettoyage, graissage, …) et préventives,
	• Examens et interventions minimum à effectuer sur les équipements et les ouvrages,
	•  Examens menés dans le cadre de la maintenance préventive conditionnelle,
	• Contrôles réglementaires,
	• Contrôles et étalonnages des équipements liés à l’autosurveillance,
	• Renouvellements préventifs.
	Les interventions réalisées par les entreprises extérieures (contrats de maintenance, contrôles, révisions, ...) sont obligatoirement reprises dans le programme de maintenance.
	Le programme de maintenance est présenté de la façon suivante :
	• Chaque équipement ou élément du patrimoine est repéré selon sa zone de traitement, son nom et son code GMAO,
	• Pour chaque équipement ou autre élément du patrimoine sont renseignés :
	o Le nom,
	o Le code GMAO,
	o Le code équipement,
	o Le libellé de l’opération,
	o La gamme de maintenance correspondante,
	o Le type (préventif, conditionnel, correctif, renouvellement, nettoyage, …),
	o La périodicité.
	Exécution et suivi de la maintenance
	Le programme de maintenance défini à ci-dessus et son exécution sont gérés par la GMAO.
	D'une manière générale, le concessionnaire se conforme au programme de maintenance qu’il a défini.
	L’exécution du programme de maintenance peut être contrôlée ponctuellement par la collectivité par extraction directe de la GMAO, dans laquelle sont renseignées toutes les opérations.
	De plus, le concessionnaire tient à jour sous format Excel des tableaux de suivi de la réalisation :
	• Des grosses opérations de maintenance (dont révisions, contrôles annuels, …),
	• Des examens et interventions minimums à effectuer,
	• Des contrôles des équipements liés à l’autosurveillance,
	• Des contrôles réglementaires).
	Ces tableaux font apparaitre les fréquences prévues, les dates programmées et les dates de réalisation.
	Toute anomalie identifiée lors de ces opérations doit donner lieu à diagnostic et intervention corrective, s’il y a lieu, de la part du concessionnaire dans les délais les plus brefs, les anomalies identifiées devant être levées pour le contrôle suivant.
	Les anomalies et opérations correctives menées et à mener suite à ces examens ou contrôles doivent être tracées de façon synthétique dans un tableau sous format Excel indiquant les niveaux de priorité, les dates d’apparition et de résorption, et perme...
	• Pour les contrôles réglementaires relatifs à l’électricité et aux engins de levage, le récapitulatif des anomalies et de leur résorption suite à actions correctives est réalisé par les organismes spécialisés agréés,
	• Pour les autres contrôles réglementaires et les autres opérations citées ci-dessus, le récapitulatif des anomalies et de leur résorption est réalisé par le concessionnaire.
	Chaque opération de maintenance importante, impliquant notamment le relevage, l’ouverture d’équipements, la vidange d’ouvrages, est accompagnée d’un rapport avec photos illustrant l’état de l’équipement ou de l’ouvrage.
	ARTICLE 35 - Travaux de renouvellement et grosses réparations
	35.1 - Définition

	Les travaux de renouvellement et de grosses réparations comprennent toutes les interventions qui n’entrent dans le cadre, ni de l’entretien et des réparations courantes, ni des opérations spécifiques d’extension ou de renforcement des installations du...
	Ils sont régis par les principes suivants :
	• Matériels tournants, accessoires hydrauliques, équipements électriques, électromécaniques et électroniques :
	o Le renouvellement de ces matériels est à la charge du Concessionnaire,
	• Génie civil, bâtiment :
	o Les travaux de renouvellement des ouvrages de génie civil sont à la charge de la Collectivité. Ils sont attribués conformément à la réglementation en vigueur relative aux marchés publics,
	• Canalisations, accessoires et annexes :
	o Les travaux de renouvellement programmé des canalisations sont à la charge de la Collectivité. Dans ce cas, les accessoires et annexes de ces canalisations sont également à la charge de la Collectivité,
	o Ils sont attribués conformément à la réglementation en vigueur relative aux marchés publics,
	o Tout incident isolé et non récurent impliquant un remplacement d’une longueur inférieure à 5 ml ne sera pas considéré comme des travaux de renouvellement mais d’entretien à la charge du Concessionnaire,
	o Le renouvellement isolé des tampons des regards de visite est à la charge du Concessionnaire. La mise à niveau des tampons des regards de visite est également à la charge du Concessionnaire sauf si celle-ci est rendue nécessaire par un reprofilage d...
	• Branchements :
	o Les travaux de renouvellement des branchements isolés jusqu’en limite de propriété sont à la charge du Concessionnaire.
	35.2 - Programme de renouvellement réalisé par le concessionnaire

	Le concessionnaire prend à sa charge le programme de renouvellement annexé au présent contrat.
	Notamment :
	• Matériels tournants, équipements hydrauliques, électromécaniques, électriques et informatiques, nécessaires au fonctionnement des installations ;
	• Clôtures, menuiserie, serrurerie, plomberie et structures métalliques
	• Accessoires des réseaux, y compris les compteurs de secteur (en cas d’opération de voirie, la Collectivité informe le concessionnaire pour la réalisation d’un état des lieux initial permettant d’identifier les accessoires vétustes dont le renouvelle...
	Il procède obligatoirement au renouvellement de ces équipements pendant la durée du contrat, et informe la Collectivité des opérations réalisées.
	Les Parties peuvent convenir d’adapter le cas échéant le programme de renouvellement sans en modifier les conditions financières pour intégrer des biens nouveaux ou pour modifier le calendrier du programme de renouvellement. Ces modifications devront ...
	Préalablement au renouvellement programmé d’un bien, le concessionnaire envoie à la Collectivité les caractéristiques du bien existant et celles du bien futur.
	II est ouvert dans la comptabilité du Concessionnaire un compte intitulé « compte de renouvellement ». Ce compte est alimenté au 1er janvier de chaque année sur la base d'un montant de 200 611 euros H.T. par an (PPR) +établi sur la base du plan prévis...
	En fin de contrat ou en cas de déchéance, le solde positif du compte est versé par le concessionnaire à la Collectivité. Ce versement est fait dans un délai d’un mois qui suit la fourniture du compte rendu financier de l'exercice.
	35.3 - Garantie pour continuité du service

	Le renouvellement non programmé est financé par la garantie pour la continuité du service qui correspond au montant global des travaux de renouvellement non programmés.
	Le montant annuel de la garantie pour continuité de service attribué est de 79 794 euros HT / an.
	Cette valeur figure au compte d’exploitation prévisionnel annexé au présent contrat.
	Le montant de la garantie pour la continuité de service couvre le risque que prend le concessionnaire par rapport aux dysfonctionnements fortuits des installations du service.
	Les dépenses annuelles de renouvellement non programmé réelles correspondent au montant des travaux de renouvellement non programmés effectivement réalisés au cours de l’année par le concessionnaire et récapitulés notamment dans le rapport.
	La différence entre la valeur de la garantie pour la continuité de service et les dépenses réelles, qu’elle soit positive ou négative, n’ouvre droit à aucune indemnité, ni pour le concessionnaire, ni pour la Collectivité.
	Des dépenses non prévues au plan de renouvellement programmé sont considérées comme de la garantie sauf accord écrit de la collectivité (remplacement d’opération ou autre).
	35.4 - Mise en œuvre du renouvellement

	Ainsi, par rapport au programme prévisionnel annexé au présent contrat, le concessionnaire doit, en accord avec la collectivité :
	• Différer le renouvellement d’un équipement si son état ou ses performances rendent son renouvellement inutile,
	• Renouveler les équipements hors d’usage ou non réparables même s’ils sont programmés plus tard ou s’ils ne sont pas programmés au travers de l’utilisation de la garantie.
	Le concessionnaire doit pouvoir justifier la bonne maintenance réalisée sur les équipements à renouveler, en particulier lorsqu’un renouvellement n’était pas prévu dans le programme prévisionnel ou doit être anticipé. Dans ce cas, le concessionnaire d...
	Le concessionnaire doit fournir à la collectivité un nouveau programme prévisionnel technique et financier dressé sur la durée du contrat à chaque demande de modification. La mise à jour du programme consiste à recaler les dates des renouvellements pr...
	Pour permettre le suivi de ce poste, le Titulaire tient annuellement un compte qui retracera les opérations réalisées sur l’exercice. Ce compte est accompagné au travers d’un tableurs montrant la valeur des dotations de renouvellement (PPR et Garantie...
	Pour chaque opération de renouvellement supérieure à  4 000 €HT, une fiche de suivi permettant de tracer les différentes étapes de l’opération sera ouverte Cette fiche sera visé par la collectivité avant la mise en œuvre de l’opération.
	L’absence de réponse par la collectivité en 48 h, vaut acceptation.
	Le concessionnaire prend en charge les études complémentaires et modifications nécessaires dans le cas où l’évolution de la réglementation ou des gammes de matériels des fournisseurs nécessitent la mise en œuvre de composants ou équipements différents...
	Le concessionnaire remet à la collectivité :
	• Les caractéristiques et spécifications techniques du ou des matériels,
	• Les procédures de contrôle de fabrication, d’installation et de montage, de mise en route et d’essais,
	• Les impacts sur l’exploitation et sur les modalités de conduite des unités d’assainissement,
	• Le planning de fourniture, pose, montage et raccordement, tests et mises en service ; ce planning mentionne, s’il y a lieu, les dates des interfaces importantes avec l’exploitation.
	35.5 - Suivi financier des obligations de renouvellement

	Le suivi des obligations de renouvellement ne modifie pas les obligations de résultat du Concessionnaire en matière de renouvellement telles qu'elles sont définies au présent contrat.
	35.6 - Fonds de travaux réseau

	Le renouvellement des organes de réseau le nécessitant (branchement, résorption de point noirs etc…) est prévu sur un fonds de travaux courant.
	Seront ajoutées à ce fond les réparations de réseaux nécessaires, détectées lors des passages caméra :
	 50 réparations/an par chemisage (une réparation est inférieure à 12 ml)
	 50 réparations/an par réparation dite lourde (terrassement et réparation par l'extérieur de la canalisation) (une réparation est inférieure à 12 ml).
	 20 tampons pour un montant de 22 000 euros HT10 000 euros HT de sécurisation.
	II est ouvert dans la comptabilité du Concessionnaire un compte intitulé « fonds de travaux ». Ce compte est alimenté au 1er janvier de chaque année sur la base d'un montant de   331 926  euros H.T (dont 22 000 euros H.T. pour les tampons et 10 000 eu...
	Pour chaque réparation réalisée, le concessionnaire devra réaliser un dossier descriptif contenant à minima :
	- Plusieurs photos de la réparation
	- Un descriptif de la méthode utilisée
	- Le linéaire réparé
	- Le matériau de la conduite
	- Le diamètre de la conduite
	- Les coûts de réparation avec le sous détail :
	- Fournitures
	- Main d’œuvre directe
	- Frais d’encadrement
	- Frais généraux
	En fin de contrat ou en cas de déchéance, le solde positif du compte est versé par le concessionnaire à la Collectivité. Ce versement est fait dans un délai d’un mois qui suit la fourniture du compte rendu financier de l'exercice.
	A l'inverse, quand le solde est négatif, le concessionnaire en fait son affaire.
	35.7 - Renouvellement réalisé par la Collectivité

	Les travaux de renouvellement réalisés par la Collectivité sont régis par les mêmes règles que les travaux de renforcement et d’extension.
	ARTICLE 36 - Travaux de renforcement et d’extension
	36.1 - Renouvellement, renforcement et extension à l’initiative de la Collectivité

	La Collectivité est Maître d’Ouvrage pour tous les travaux de renouvellement, renforcement et d’extension, déplacement de réseaux comportant l’établissement de nouvelles canalisations et de nouveaux ouvrages, et entrainant un accroissement ou une modi...
	Le concessionnaire est consulté sur l’avant-projet des travaux à exécuter, notamment lorsque les travaux nécessitent que des précautions particulières soient prises au raccordement des ouvrages en service. Il procède gracieusement, avant tous travaux ...
	Dans la procédure de dévolution des travaux, le concessionnaire peut être admis à soumissionner comme toute entreprise sauf si la Collectivité lui a confié la maîtrise d’œuvre des ouvrages. S’il s’avère que sur un marché envisagé, le concessionnaire b...
	L’entreprise chargée par la Collectivité de la réalisation des travaux de raccordements opèrera sous le contrôle et avec le concours gracieux du Concessionnaire pour le repérage et les manœuvres de vannes et branchements. Le concessionnaire participe ...
	Le concessionnaire sera averti de la date du raccordement 15 jours ouvrables à l’avance.
	Les modalités d’instruction des demandes d’autorisation de construire ou de lotir sont définies à l’Article 3.5 .
	La mise en service des ouvrages est assurée par le concessionnaire à ses frais. Les ouvrages réalisés sont incorporés au périmètre du présent contrat dans les conditions définies à l’Article 37.
	36.2 - Extension à l’initiative d’aménageurs privés

	Lorsque les installations susceptibles d’être intégrées au domaine délégué, sont réalisées à l’initiative d’aménageurs privés, la Collectivité au moyen de conventions conclues avec les aménageurs, réservera les droits de contrôle du Concessionnaire pr...
	Le concessionnaire a une mission de surveillance et de contrôle de la conformité des travaux.
	La réalisation de nouveaux branchements ou canalisations privées ne peut intervenir qu’après l’approbation formelle de leur projet détaillé par la Collectivité après consultation du Concessionnaire. Ces travaux sont exécutés aux frais et sous la respo...
	Dans toutes les hypothèses, pendant leur exécution et avant leur intégration dans le service délégué, le concessionnaire procède au contrôle de l’exécution de ces travaux, aux essais et à la réception des ouvrages. Ces opérations sont à la charge des ...
	Lors de l’intégration effective dans le domaine délégué des réseaux privés exécutés soit en vertu du présent Article, soit antérieurement à l’entrée en vigueur du présent contrat, le concessionnaire recevra l’inventaire des ouvrages à incorporer et se...
	Seules les installations conformes aux dispositions réglementaires et aux normes techniques applicables aux réseaux publics et aux branchements peuvent être incorporées au service délégué, après leur remise à la Collectivité par le maître de l’ouvrage...
	Les travaux éventuels de mise en conformité seront à la charge du maître d’ouvrage et devront être réalisés avant l’incorporation définitive.
	ARTICLE 37 - Connexion et mise en service des installations neuves
	37.1 - Principe général

	Sont concernées par les stipulations du présent Article les connexions aux installations existantes du service délégué et les opérations de mise en service des installations neuves réalisées, soit par des tiers, soit par le concessionnaire. Pour les t...
	37.2 - Connexions avec des installations neuves

	Le concessionnaire assure la connexion des installations neuves aux installations existantes du service délégué. Il ne peut refuser de réaliser une connexion, même s’il a formulé des réserves sur la conformité des installations neuves à raccorder. Au ...
	37.3 - Mise en service des installations neuves

	Le concessionnaire procède à la mise en service des installations neuves en se conformant aux indications qui lui sont fournies par les constructeurs.
	La mise en service intervient dès que la connexion des installations neuves aux installations existantes est opérationnelle sauf s’il est prévu de réaliser préalablement des essais. Lorsque la construction des installations comprend plusieurs tranches...
	Lorsque des essais sont nécessaires avant la mise en service, ils sont réalisés sous la responsabilité du maître d’ouvrage des installations neuves et des constructeurs en présence de représentants qualifiés du Concessionnaire. Celui-ci procède à la m...
	Si, au cours des essais ou à l’occasion de la mise en service, des anomalies apparaissent, le concessionnaire doit les signaler à la Collectivité par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai d’un mois à compter de leur constatation. ...
	Les dépenses supportées par le concessionnaire pour réaliser la mise en service des installations neuves font partie des charges de gestion du service délégué assumées par le concessionnaire dans le cadre des rémunérations prévues par le Titre VI du p...
	La mise en service des installations neuves réalisées par la Collectivité ou par le concessionnaire entraîne leur incorporation au service délégué. La remise des biens est constatée par un procès-verbal signé des deux parties. Elle est accompagnée de ...
	L’incorporation des installations neuves réalisées par des tiers intervient dans les conditions prévues à l’Article 39 du présent contrat.
	L'inventaire, les plans et le SIG sont complétés par le concessionnaire à l'occasion de chaque remise de biens.
	Une remise partielle de bien est possible, quand elle est prévue dans le contrat de travaux ou nécessaire à la continuité du service public.
	A partir de l’incorporation des installations neuves au service délégué, le concessionnaire doit assurer leur exploitation dans les conditions prévues par le présent contrat. Il n’est pas déchargé de cette obligation du fait des réserves formulées par...
	ARTICLE 38 - Investissements contractuels
	38.1 - Travaux ou études mis à la charge du Concessionnaire

	Pour ce lot, les données du géoréférencement sont en cours d’acquisition, il sera transmis aux candidats dès réception des éléments.
	Le concessionnaire s’engage à réaliser les investissements suivants :
	Le concessionnaire s’engage à démarrer ces travaux dans un délai de 12 mois à compter de la date d’effet du présent contrat, incluant un délai de 6 mois pour l’obtention des autorisations administratives.
	Pour chacun des travaux prévus, la Collectivité communique au Concessionnaire tous les plans et documents techniques utiles pour la préparation des travaux dont elle dispose. Le concessionnaire prend en charge toutes les études complémentaires nécessa...
	Au cours de ces études, le concessionnaire consulte la Collectivité sur l’implantation des ouvrages, leurs caractéristiques esthétiques, leur intégration dans les sites et leur impact sur l’environnement. La Collectivité fait connaître son avis au Con...
	Le concessionnaire tient compte des avis formulés par la Collectivité mais reste seul responsable de l’exécution des études.
	Le concessionnaire a en charge l’obtention des autorisations administratives nécessaires à la réalisation des travaux. Si ces autorisations imposent des contraintes supplémentaires par rapport aux contraintes techniques, législatives et réglementaires...
	Lorsque, pour des raisons indépendantes de la volonté du Concessionnaire, une autorisation administrative est délivrée avec retard, les délais d’exécution mentionnés ci-dessus sont prolongés d’une durée égale à celle du délai administratif supplémenta...
	Les travaux suivants sont mis à la charge du concessionnaire, les fiches descriptives de ces investissements sont présentées en PIECE collectivité 6-fiche descriptive investissement :
	38.2 - Responsabilité du Concessionnaire – Information de la Collectivité

	Le concessionnaire est entièrement responsable, en tant que maître d’ouvrage, de la bonne exécution des travaux qui font l’objet du présent Article. Les représentants de la Collectivité ont libre accès aux chantiers. Ils participent aux réunions organ...
	Le concessionnaire informe la Collectivité des difficultés rencontrées sur les chantiers au fur et à mesure de leur survenance.
	Dans chaque rapport annuel, le concessionnaire informe la Collectivité de la réalisation des travaux concessifs et de l’état d’avancement des opérations en cours. Il y reprend les informations mentionnées à l’alinéa précédent.
	38.3 - Réception des ouvrages

	Après l’achèvement des ouvrages et avant leur mise en service, le concessionnaire organise leur réception. Il invite la Collectivité à participer aux opérations de réception par lettre recommandée avec accusé de réception qui doit parvenir à la Collec...
	A l’occasion des opérations de réception, la Collectivité est en droit de demander toutes explications utiles et de formuler ses observations en demandant, le cas échéant, qu’elles soient consignées au procès-verbal.
	Lorsque les ouvrages présentent des défectuosités ou des non-conformités, constatées à l’occasion de leur réception, des essais précédant leur mise en service ou lors de leur mise en service, la Collectivité notifie au Concessionnaire les travaux néce...
	Toutefois, aucune forclusion ne peut être opposée à la Collectivité en cas de défaut non apparent ou de dissimulation volontaire de la part du Concessionnaire.
	Le concessionnaire réalise les travaux de réfection et de mise en conformité nécessaires dans un délai fixé d’un commun accord avec la Collectivité.
	Ces travaux donnent lieu à une réception dans les conditions fixées ci-dessus. La Collectivité conserve le droit de réclamer la réfection ou la mise en conformité des ouvrages postérieurement à cette réception si elle estime que les défauts signalés a...
	Les travaux de réfection et de mise en conformité des ouvrages sont réalisés par le concessionnaire à ses frais. Ils ne donnent lieu à aucune majoration des tarifs fixés par le présent contrat et ne font l’objet d’aucun paiement par la Collectivité.
	Après la réception des ouvrages, et sauf réserves formulées par la Collectivité, le concessionnaire procède à la mise en service des installations selon les dispositions de l’ du présent contrat. A compter de cette mise en service, les ouvrages, insta...
	Le concessionnaire communique à la Collectivité une copie des plans, notices d’utilisation et de maintenance des ouvrages. Il complète, au plus tard avant la fin de l’exercice, l’inventaire des ouvrages du service délégué.
	38.4 - Financement des ouvrages

	Sans Objet
	38.5 - Ouvrages non réalisés

	Sans Objet
	ARTICLE 39 - Droit de contrôle du Concessionnaire

	Le concessionnaire dispose d’un droit de contrôle sur tous les travaux dont il n’est pas lui-même chargé. Ce droit comporte la communication des projets d’exécution sur lesquels le concessionnaire donne son avis gratuitement.
	Le concessionnaire aura le droit de suivre l’exécution des travaux. Il aura, en conséquence, le libre accès aux chantiers. Au cas où il constaterait quelque omission ou malfaçon d’exécution susceptible de nuire au bon fonctionnement du service, il pou...
	Faute d’avoir signalé à la Collectivité ses constatations d’omission ou de malfaçon en cours de chantier ou d’avoir présenté ses observations lors de la réception, le concessionnaire ne pourra refuser de recevoir l’exploitation des ouvrages exécutés.
	Après réception des travaux, la Collectivité remettra les installations au Concessionnaire. Cette remise des installations sera constatée par un procès-verbal signé des deux parties. Elle est accompagnée de la remise au Concessionnaire du dossier des ...
	Le concessionnaire ayant eu pleine connaissance des avants projets, ayant pu donner un avis motivé et ayant pu en suivre l’exécution ne pourra à aucun moment en invoquer les dispositions pour se soustraire aux obligations de la présente concession. To...
	TITRE VI – PERSONNEL
	ARTICLE 40 - Affectation, reprise et recrutement du personnel

	Le personnel est constitué du personnel du Concessionnaire.
	Lorsque le concessionnaire est tenu de reprendre le personnel du précédent exploitant, en application de l’article L. 1224-1 du code du travail, aucune indemnité ne lui est versée par la Collectivité du fait de cette reprise.
	Les agents employés par le concessionnaire sont placés sous le régime de la convention collective et/ou de l’accord d’entreprise qui sont tenus à la disposition de la Collectivité.
	Le personnel que le concessionnaire aura missionné pour la surveillance et la police du réseau de collecte des eaux usées et de ses dépendances seront porteur d’un signe distinctif et seront munis d’un titre constatant leurs fonctions.
	Les agents du Concessionnaire auront libre accès aux installations des usagers pour tous relevés, vérifications et travaux utiles.
	Dans un délai de 6 mois à partir de la date de début du contrat, le concessionnaire doit communiquer à la Collectivité l’organigramme fonctionnel du service comportant la liste nominative des salariés intervenant régulièrement sur les ouvrages. Le con...
	ARTICLE 41 - Travail dissimulé

	En application de l’Article L. 8222-6 du Code du travail, le Concessionnaire se doit de respecter les formalités mentionnées aux Articles L. 8221-3 à L. 8221-5 du code du travail.
	Le Concessionnaire est en mesure de justifier à tout moment du respect des dispositions légales et réglementaires prohibant le recours au travail dissimulé, la publicité, par quelque moyen que ce soit, tendant à favoriser, en toute connaissance de cau...
	En application de l'Article L. 8222-6 du Code du travail, lorsque la Collectivité est informée par écrit par un agent de contrôle de la situation irrégulière du Concessionnaire au regard des formalités mentionnées aux Articles L. 8221-3 et L. 8221-5 d...
	Le Concessionnaire est tenu d'apporter à la Collectivité la preuve qu'il a mis fin à la situation délictuelle, dans un délai de deux (2) mois. A défaut, le contrat pourra être résilié pour faute du concessionnaire.
	ARTICLE 42 - Cas de grève

	En cas de grève du personnel, le Concessionnaire est tenu d’informer la Collectivité sans délai des préavis de grèves déposés. Il la tient ensuite informée de la situation, de son évolution et des mesures prises pour assurer la continuité du service p...
	Le Concessionnaire est en tout état de cause tenu de garantir par tous moyens qu’il juge utile, à ses frais, une continuité de service minimale telle que soit assurée la permanence de fonctionnement du réseau et le traitement conforme des effluents.
	Si cette continuité de service minimale venait à ne pas être assurée, la Collectivité serait fondée à prendre toutes mesures utiles pour assurer l’exploitation, cela aux frais et risques du Concessionnaire.
	Par ailleurs, le Concessionnaire dédommage la Collectivité du préjudice subi dans les cas où sa responsabilité serait engagée, notamment en cas d’arrêt de chantier.
	ARTICLE 43 - Astreinte

	Le concessionnaire est tenu d’avoir un service de permanence pouvant être alerté 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 et en mesure d’intervenir dans un délai inférieur à 60 minutes
	Le concessionnaire garantit le déploiement des moyens légers sous 1 heure et des moyens lourds sous 2 heures dans le cadre de toute intervention urgente.
	Les coordonnées de ce service seront communiquées à la Collectivité, aux usagers par voie de presse et sur leurs factures ou relevés, aux services de police ou de gendarmerie et aux services d’incendie.
	Les coordonnées directes de la personne chargée de l’astreinte seront communiquées à la Collectivité pour son usage unique.
	ARTICLE 44 - Conditions de travail

	Le concessionnaire est tenu d’exploiter les ouvrages et installations du service en conformité avec la législation et la réglementation relatives aux conditions de travail des salariés.
	Le concessionnaire est responsable de la mise en conformité des ouvrages qui lui sont remis par la Collectivité, en fonction des dispositions réglementaires en vigueur relatives aux conditions de travail des salariés, à partir de la date de signature ...
	Sous réserve des travaux mentionnés ci-dessous, le concessionnaire reconnaît que les ouvrages et installations qui lui sont remis à la date de signature du présent contrat sont conformes aux dispositions en vigueur.
	ARTICLE 45 - Insertion par l’activité économique

	La Collectivité, dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte contre l’exclusion, a décidé d’inclure dans le présent contrat une clause d’insertion par l’activité économique.
	Le dispositif mis en place vise à favoriser l'accès ou le retour à l'emploi de personnes éloignées de l’emploi et rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières dont l'éligibilité de la candidature a été validée dans le cadre d...
	Sont notamment concernés, les demandeurs d’emploi de longue durée, les allocataires du revenu de solidarité active demandeurs d'emploi, les allocataires de minima sociaux, les personnes reconnues travailleurs handicapés, les jeunes sortis sans qualifi...
	En outre, d'autres personnes rencontrant des difficultés particulières peuvent, sur avis motivé de Pôle Emploi, des Maisons de l'Emploi, des Plans Locaux pour l'Insertion et l'Emploi, des Missions Locales ou de CAP Emploi, être considérées comme relev...
	Le Concessionnaire prendra dès attribution du contrat, contact avec le PLIE pour la mise en œuvre et le respect des engagements d’insertion.
	Pour l’exécution des prestations faisant l’objet du présent contrat, le Concessionnaire s’engage à réaliser annuellement 1500 heures de travail au titre de l’action d’insertion par l’activité économique selon l’une des modalités définies ci-dessous :
	• le recours à la sous-traitance avec une entreprise d’insertion,
	• le recours aux Ateliers Chantiers d’Insertion,
	• la mise à disposition des salariés (le Concessionnaire est en relation avec un organisme extérieur qui met à sa disposition des salariés en insertion durant la durée du contrat. Il peut s’agir d’une entreprise de travail temporaire d’insertion, d’un...
	• l’embauche directe par le Concessionnaire.
	Le dispositif mis en place vise à favoriser l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières notamment :
	• les allocataires du Revenu de Solidarité Active
	• les demandeurs d’emploi de longue durée (plus de 12 mois d’inscription au chômage) ;
	• Les publics reconnus travailleurs handicapés au sens de l’article L 5212-13 du code de travail, fixant la liste des bénéficiaires de l’obligation d’emploi ;
	• les bénéficiaires de l’Allocation Spécifique de Solidarité (ASS), de l’Allocation Temporaire d’attente, de l’Allocation Adulte Handicapé, de l’allocation d’invalidité ;
	• les jeunes de niveau inférieur ou égal au CAP/BEP, de moins de 26 ans sortis du système scolaire sans qualification ;
	• les personnes prises en charge dans le dispositif de l’IAE (Insertion par l’Activité Économique), c'est-à-dire les personnes mises à disposition par une Association Intermédiaire (AI) ou par une Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI) ai...
	• les personnes employées dans les GEIQ, groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualification et dans les associations poursuivant le même objet.
	Afin de contrôler l’exécution de cette disposition, le Concessionnaire fournit chaque année à la Collectivité un rapport précis d’exécution du programme d’insertion mis en œuvre (date d’embauche, nombre de personnes concernées, postes concernés ou nat...
	L’absence ou le refus caractérisé de transmission de ces informations s’analyse comme la non-exécution de l’obligation contractuelle correspondante et entraîne l’application d’une pénalité prévue à l’Article 72 du présent contrat.
	Le Concessionnaire communiquera annuellement à la Collectivité les justificatifs permettant de contrôler le respect de cette obligation, dans le cadre du rapport annuel prévu à l’article 68 du présent contrat (bilan des actions mises en œuvre en faveu...
	Le concessionnaire s’engage à recruter un apprenti par année, celui-ci est issu du périmètre de la Communauté d’Agglomération
	ARTICLE 46 - Respect des principes de laïcité et de neutralité

	Le présent contrat confie à son concessionnaire l’exécution de tout ou partie d’un service public.
	Par conséquent, conformément à la loi n  2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République, le concessionnaire doit prendre les mesures nécessaires permettant :
	- D’assurer l’égalité des usagers vis-à-vis du service public ;
	- De respecter les principes de laïcité et de neutralité dans le cadre de l’exécution de ce service.
	Lorsqu'ils participent à l'exécution du service public objet du présent contrat, le concessionnaire veille à ce que ses salariés ou toutes autres personnes sur lesquelles il exerce une autorité hiérarchique ou un pouvoir de direction :
	- S’abstiennent de manifester leurs opinions politiques ou religieuses ;
	- Traitent de façon égale toutes les personnes, en particulier les usagers du service ;
	- Respectent la liberté de conscience et la dignité de ces personnes.
	Le concessionnaire communique à l’acheteur les mesures qu’il met en œuvre afin :
	- D’informer les personnes susvisées de leurs obligations ;
	- De remédier aux éventuels manquements.
	Le concessionnaire veille également à ce que les personnes auxquelles il confie une partie de l’exécution du service objet du présent contrat respectent les obligations susmentionnées.
	Il s’assure que les contrats de sous-traitance ou de sous-concession conclus à ce titre comportent des clauses rappelant ces obligations à la charge de ses cocontractants.
	Le concessionnaire communique à l'acheteur chacun des contrats de sous-traitance ou de sous-concession ayant pour effet de faire participer le sous-traitant ou le sous-concessionnaire à l'exécution du service public. Ces contrats sont transmis à l’ach...
	Le concessionnaire informe les usagers du service public des modalités leur permettant de lui signaler rapidement et directement tout manquement aux principes d’égalité, de laïcité et de neutralité qu’ils constatent. Cette information mentionne égalem...
	Il informe sans délai l’acheteur ou l’autorité concédante des manquements dont il a connaissance, ainsi que des mesures qu’il a prises ou entend mettre en œuvre afin d’y remédier.
	Lorsqu’elles ont méconnu les principes d’égalité, de laïcité ou de neutralité, l’acheteur peut exiger que les personnes affectées à l’exécution du service public soient mises à l’écart de tout contact avec les usagers du service. Le concessionnaire ve...
	Lorsque le concessionnaire méconnaît les obligations susvisées, l’acheteur ou l’autorité concédante le met en demeure d’y remédier dans le délai qu’il lui prescrit.
	Si la mise en demeure s’avère infructueuse, l’acheteur ou l’autorité concédante se réserve la faculté :
	Soit de prononcer la résiliation du présent contrat pour faute du concessionnaire, le cas échéant, à ses frais et risques ;
	- Soit d’appliquer au concessionnaire une pénalité forfaitaire de 1500 euros par jour, puis, en cas de manquement persistant, de prononcer la résiliation du présent contrat pour faute du concessionnaire, le cas échéant, à ses frais et risques.
	TITRE VII – STIPULATIONS FINANCIÈRES ET FISCALES
	ARTICLE 47 - Prix du service d’assainissement

	La redevance d’assainissement collectif est facturée par le facturier de l’eau.
	ARTICLE 48 - Clause de partage de la marge réalisée

	En complément de sa rémunération la Collectivité pourra bénéficier d’un partage de marge globale dans les conditions définies ci-après.
	Le taux de marge globale (Tmg) est déterminé chaque année par le rapport suivant :
	Tmg = 100 x RÉSULTAT présenté dans le CARE / PRODUITS du Concessionnaire présentés dans le CARE.
	RÉSULTAT : Montant en euros HT affiché à la ligne RÉSULTAT du CARE de l’année, présenté dans le rapport annuel fourni à la collectivité.
	PRODUITS du Concessionnaire : Montant en euros HT affiché à la ligne PRODUITS du CARE de l’année, présenté dans le rapport annuel fourni à la collectivité qui comprend l’ensemble des recettes du concessionnaire, Travaux attribués à titre exclusif et P...
	Le montant reversé à la Collectivité est déterminé par cumul des tranches, ci-dessous :
	À titre d’exemple, si pour l’année N le taux de marge du concessionnaire est de Tmg = 4,2, alors le concessionnaire reversera à la Collectivité 40% du RÉSULTAT correspondant au Tmg compris entre 2 et 4,2. Le RÉSULTAT correspondant au Tmg<2 restants po...
	ARTICLE 49 - Rémunération du Concessionnaire
	49.1 - Principes généraux

	Il est rappelé que le concessionnaire exploite le service public d’assainissement à ses risques et périls.
	Un compte d’exploitation prévisionnel est établi pour toute la durée du contrat et annexé, avec valeur indicative, au présent contrat (Annexe 3), il sert de base à l’établissement des tarifs servant de base à la rémunération du Concessionnaire.
	En contrepartie des obligations et charges qui incombent au Concessionnaire en exécution du présent contrat, celui-ci est habilité à percevoir auprès de la collectivité sa rémunération définie à l’article 49.3.
	49.2 - Établissement de la rémunération du Concessionnaire

	En contrepartie des charges qui lui incombent en exécution du présent contrat, le Concessionnaire perçoit :
	Au titre des eaux usées
	Par la Collectivité, sur la base des consommations d’eau potable des usagers :
	Une rémunération proportionnelle, R, s'appliquant aux volumes constituant l'assiette de la redevance d'assainissement et correspondant aux charges d’exploitation du service pour la collecte et le transport des eaux usées :
	R= 0,7715 € HT / m3
	R est une part proportionnelle aux volumes d’eau potable consommés ;
	Une rémunération proportionnelle, T, s'appliquant aux volumes constituant l'assiette de la redevance d'assainissement et correspondant aux charges d’exploitation du service pour le traitement des eaux usées :
	T = 0,6033 € HT / m3
	T est une part proportionnelle aux volumes d’eau potable consommés.
	Les coûts définis à l’article 49 sont établis au vu du compte d’exploitation prévisionnel proposé par le Concessionnaire et annexé au présent contrat à l’annexe n 3 « Compte d’exploitation prévisionnel et plan prévisionnel de renouvellement », dans le...
	Au titre du traitement des matières de vidange et sous-produits
	Auprès de la Collectivité
	Une rémunération proportionnelle V1, s’appliquant aux volumes vidangés et correspondant aux charges d’exploitation du service pour la réception et le traitement des matières de vidange domestiques et autres que domestiques (commerces, artisans) :
	V1 = [17] € HT / m3
	Une rémunération proportionnelle V2, s’appliquant aux volumes vidangés et correspondant aux charges d’exploitation du service pour la réception et le traitement des graisses autres que domestiques (restaurateurs, commerces) :
	V2 = [17] € HT / m3
	Une rémunération proportionnelle V3, s’appliquant aux volumes vidangés et correspondant aux charges d’exploitation du service pour la réception et le traitement des matières de curage des ouvrages privés (réseaux lotissements privés, débourbeurs, déca...
	V3 = [17] € HT / m3
	Le montant de la rémunération sera lié aux indicateurs suivants :
	Les 10 indicateurs sélectionnés visent à répondre aux préoccupations et priorités du projet de territoire, à savoir
	MÉTHODE DE CALCUL DE LA DOTATION :
	Nous vous proposons un système de rémunération à la performance indexé à
	10 indicateurs listés ci-dessous.
	Chaque indicateur dispose d’un objectif annuel spécifique qui conditionne l’obtention de la dotation à hauteur de la pondération proposée.
	Lors de la remise du Rapport du Délégataire, Saur sera en mesure de préciser si l’objectif spécifié a été atteint ou non de manière binaire. Pour chaque indicateur les méthodes de calculs sont précisées dans le tableau ci-dessous.
	Dans le cas où l’objectif a été atteint, Saur obtient la dotation à hauteur de la pondération précisé pour chaque indicateur.
	A titre d’exemple :
	- Si en 2025 Saur réalise un diagnostic énergétique, il obtient cet indicateur à hauteur de 5% des 45 000€, soit 2250€
	- Si en 2027, Saur réalise une baisse des consommations énergétiques de 1,3% par rapport à l’année 2025 au lieu des –4% visé, alors Saur ne sera pas doté des 5% de 45 000€
	Dans le cas où le contrat aurait fait face à des faits inattendus et exceptionnels extérieurs aux activités de Saur (exemple : démission en fin d’année dans le cadre de l’indicateur relatif au taux de part des femmes dans le management) – alors cet in...
	49.3 - Révision des tarifs

	Les tarifs visés au présent Article feront l’objet d’une indexation semestrielle sur la base des valeurs connues définitive au 1er jour du mois précédent le semestre de facturation, par application de la formule suivante :
	Formule
	K1 = 0,20 + 0,35 x (ICHT-E / ICHT-E0) + 0,09 x (010534766 / 0105347660) + 0,13 x (FSD2 / FD20) + 0,23 x (TP10F / TP10F0)
	Les tarifs ainsi indexés sont arrondis à deux décimales pour la part fixe et à quatre décimales pour la part proportionnelle. Le tarif de base est appliqué sans indexation sur la première année de consommation.
	A l’issue de chaque année de facturation, la rémunération du Concessionnaire est ajustée en fonction des indices définitifs effectifs 1er jour du mois précédent le semestre de facturation
	AU 01/12/N-1 pour une application au 01/01/N,  le concessionnaire fournit à la Collectivité avant le début du semestre concerné les tarifs révisés avec le détail du calcul de la formule de variation et le calcul du coefficient applicable au bordereau ...

	En cas de changement de base d'un indice de la formule d'indexation, le raccordement est effectué par le système de la double fraction appliqué sur les valeurs au dernier mois de publication commune.
	Dans le cas où l’un des paramètres définis cesserait d’être publié, les parties se mettraient d’accord pour lui substituer un ou des paramètres équivalents qui feraient l’objet d’un échange de lettres avec accusé de réception.
	49.4 - Facturation de la redevance assainissement

	Le service facturier du service de distribution d’eau potable assure pour le compte de la Collectivité la facturation et le recouvrement de la redevance assainissement correspondant au service concédé.
	Pour ce faire, la Collectivité notifie au facturier du service de distribution d’eau potable, les éléments nécessaires à l'établissement de la facturation, notamment les différentes parts de la redevance assainissement collectif, ainsi que la liste de...
	49.5 - Facturation liée aux conventions spéciales de déversement et arrêtés d’autorisations de rejet

	La Collectivité assure la facturation et le recouvrement des effluents issus des conventions spéciales de déversement et arrêtés d’autorisations de rejet.
	Pour ce faire, le Concessionnaire fournit à la Collectivité les résultats des contrôles des débits et paramètres de pollution effectués ainsi que les coefficients à appliquer à la redevance assainissement en cas de facturation particulière.
	Les conditions d’encaissement de ces produits sont définies par les conventions spéciales de déversement et arrêtés d’autorisations de rejet en vigueur.
	49.6 - Facturation liée aux produits de vidange et sous-produits

	La Collectivité établit les factures destinées aux assainisseurs selon la typologie des sous-produits et les montants inscrits à la délibération du Conseil Communautaire.
	49.7 - Modalités de facturation de la rémunération du Concessionnaire au titre des eaux usées

	Le délai de paiement des factures présentées par le Concessionnaire est de 30 jours.
	49.8 - Modalités de facturation de la rémunération du Concessionnaire au titre des eaux pluviales et des sous-produits.
	ARTICLE 50 - Travaux neufs
	50.1 - Principes généraux

	Sans objet
	50.2 - Révision des tarifs

	Sans objet
	ARTICLE 51 - Redevances versées par le concessionnaire
	51.1 - Redevance d’occupation du domaine public

	Sans Objet
	51.2 - Redevance pour frais de contrôle

	Afin d’assurer le suivi et le contrôle de la concession Le concessionnaire versera à la collectivité des frais de contrôle à hauteur de 25 000 € HT par an .
	Ce montant sera versé par avance avant le 31 janvier de l’exercice commençant sur présentation d’un titre de la COLLECTIVITÉ.
	ARTICLE 52 - Régime fiscal

	Tous les impôts et taxes, y compris la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères, quels qu’ils soient et quel qu’en soit le redevable légal, liés à la réalisation et à l’exploitation du service sont à la charge du Concessionnaire à l’exception de la tax...
	Les stipulations financières du présent Titre sont réputées tenir compte de l'ensemble de ces impôts et taxes en vigueur à la date de prise d’effet du présent contrat.
	Une copie du contrat est remise aux Services Fiscaux compétents par le concessionnaire au plus tard un mois après sa conclusion.
	ARTICLE 53 - Droits à récupération de TVA

	Conformément au décret 2015-1763 du 24 décembre 2015 abrogeant l’article 210 de l’annexe II du code général des Impôts, la Collectivité récupère directement la TVA déductible sur ses investissements et sur les frais de fonctionnement qu’elle a engagés...
	ARTICLE 54 - Critères de révision

	Pour tenir compte de l’évolution des conditions économiques et techniques et pour s’assurer que les formules d’indexation sont bien représentatives des coûts réels, le niveau des rémunérations d’une part et la composition des formules de variations, y...
	- A mi-contrat ;
	- En cas de révision du périmètre de la concession, notamment en cas de transfert de compétence au profit d’un établissement public de coopération intercommunal ou d’adhésion à un syndicat intercommunal ou d’adjonction ou retrait de territoire au prés...
	- En cas de variation de plus de 20% du volume global facturé, calculé sur la moyenne des trois dernières années, depuis la dernière révision, le volume initial de comparaison étant de 1 895 243 m3 ;
	- Si l’application de la formule du coefficient K prévu à l’Article 49.3  a varié de plus de 10% par rapport au prix constaté au moment de la dernière révision contractuelle ;
	- En cas de modification substantielle des ouvrages, notamment en cas de mise en service d’extension ou de suppression des installations ou de modification des procédés employés ;
	- En cas de modification substantielle des conditions d’exploitation consécutive à un changement de réglementation ou à l’intervention d’une décision administrative non prévisible à l’origine de la convention ;
	- Lorsque la marge du concessionnaire dépasse les 10 %
	ARTICLE 55 - Procédure de révision
	55.1 - Principes généraux

	La procédure de révision n’interrompt en aucun cas l’exploitation du service public de l’assainissement. La procédure de révision n’interrompt pas le jeu normal de la formule d’indexation qui continuera à s’appliquer jusqu’à l’achèvement de la procédure.
	Il est entendu que la clause de rencontre n’implique pas un droit à révision du contrat.
	Le concessionnaire devra produire tous les justificatifs nécessaires à l’instruction de la demande de révision.
	55.2 - Engagement de la procédure

	La révision débute, à l’initiative de la Collectivité ou du Concessionnaire, par la remise d’un document de révision constatant que l’une au moins des conditions de révision énumérées à l’Article 55 est réalisée.
	La partie à laquelle le document est transmis fait connaître à l’autre son intention dans un délai de quinze jours francs. La procédure est engagée, sauf en cas de refus notifié avant l’expiration de ce délai. Les motifs du refus doivent être précisés...
	55.3 - Déroulement de la procédure

	Lorsque la procédure de révision est enclenchée, les parties conviennent d’un délai pour la faire aboutir et d’un calendrier de travail. Le délai ne peut être inférieur à trois mois, ni supérieur à douze mois.
	Le concessionnaire met à la disposition de la Collectivité, pour lui permettre d’apprécier les évolutions à prendre en compte dans la révision, les informations nécessaires en sa possession, et en particulier un nouveau compte d’exploitation faisant r...
	Dans le cadre de l’application de son pouvoir général de contrôle sur l’exécution de la convention, la Collectivité peut mettre en œuvre, à l’occasion de la procédure de révision, tous les moyens définis à l’Article 55 du présent contrat. Chaque parti...
	L’accord final des parties donne lieu à la rédaction d’un avenant, adopté par le Conseil Municipal
	55.4 - Commission spéciale de révision

	En l’absence d’accord, soit dès le début de la procédure, soit à l’issue du délai qui a été convenu, une commission spéciale de révision est constituée. Cette commission est composée d’une personne désignée par la Collectivité, d’une personne désignée...
	La mission de cette commission consiste à rapprocher les points de vue de la Collectivité et du Concessionnaire de façon à parvenir à un accord, dans le respect des engagements contractuels des parties. Le concessionnaire et la Collectivité sont tenus...
	Si l’une des parties n’accepte pas les conclusions de la commission, elle notifie son désaccord à l’autre partie dans un délai d’un mois et en motivant sa décision.
	La partie la plus diligente peut alors saisir le juge du contrat.
	TITRE VIII – RESPONSABILITÉS ET ASSURANCES
	ARTICLE 56 - Étendue de la responsabilité

	Le concessionnaire assure l'exploitation du service qui lui est confiée par le présent contrat, dans le respect de la législation et des réglementations en vigueur et, notamment de celles touchant à la sécurité.
	Pendant toute la durée de la délégation, le Concessionnaire conserve l’entière responsabilité du service délégué.
	Le Concessionnaire fait, son affaire de tous les risques et litiges pouvant survenir du fait ou à l’occasion de l’exploitation des services publics délégués et de l’exécution des prestations qui lui sont confiées. Le Concessionnaire s’engage à cet éga...
	Le concessionnaire est tenu de réparer les dommages aux personnes, aux biens et à l'environnement causés par l’exploitation du service et des ouvrages dont il a la charge, tel qu'il est défini dans le présent contrat. Il garantit dans ce cadre la Coll...
	La responsabilité civile résultant de l'existence des ouvrages dont la Collectivité est propriétaire incombe à celle-ci. Toutefois, la responsabilité du Concessionnaire sera engagée dans le cas où il n'aurait pas signalé à cette dernière une défectuos...
	Le concessionnaire garde en toutes circonstances, l'entière responsabilité vis-à-vis de la Collectivité de la bonne exécution de l'intégralité des missions qui lui sont confiées au titre de la présente convention.
	Il assure la continuité du service public dont il a la charge.
	Il est seul responsable vis-à-vis de la Collectivité, des usagers, des tiers, de son personnel, de ses éventuels sous-traitants, de tous accidents, dégâts et dommages de quelque nature qu’ils soient et qui trouvent leur origine dans l’exécution des ob...
	La responsabilité de la Collectivité ne pourra être engagée à l’occasion de litiges provenant de la gestion du Concessionnaire.
	Il sera également responsable des manquements aux obligations de la présente convention et se verra appliquer les pénalités correspondantes. Le Concessionnaire est responsable en ce sens de l’indemnisation des dommages qui résulteraient d’une interrup...
	Le concessionnaire devra intervenir au plus tard une (1) heure suivant la connaissance du sinistre afin d’assurer la continuité du service public. Il devra mettre en œuvre un dispositif d’alerte humain et/ou électronique, à défaut, la pénalité corresp...
	À cet égard, toute dépense de remplacement de matériel, réparation, résultant d'une erreur ou d'un défaut d'exploitation, sera à la charge du Concessionnaire. Elle ne sera, en aucun cas, prise en compte comme dépense de gros entretien-renouvellement.
	Il sera tenu de garantir, à ses frais, les ouvrages matériels et équipements mis à sa disposition par la Collectivité et ceux nouvellement construits contre les vols, détournements, dégradations, bris ou détériorations de matériels et machines ou dest...
	A ce titre également, il sera tenu d'indemniser personnellement tous tiers, y compris les visiteurs, du préjudice qui pourrait leur être occasionné par les conséquences des dommages causés aux installations et matériels, de son fait.
	Pendant toute la durée du contrat, le concessionnaire sera seul responsable à l'égard des tiers des actes de son personnel et de ses sous-traitants éventuels et de l'usage de l'installation.
	Le concessionnaire est responsable, vis-à-vis de la Collectivité et des tiers :
	- De l’indemnisation des dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, qu’il est susceptible de causer lors de l’exécution des travaux et prestations qui lui sont confiés par le présent contrat à charge pour le Concessionnaire d’ex...
	- De l’indemnisation des dommages qui résulteraient d’une interruption de la continuité du service ou du non-respect des missions qui sont confiées par le présent contrat et qui lui serait imputable.
	Le concessionnaire est responsable, vis-à-vis de la Collectivité :
	- De l’indemnisation des dommages causés aux installations du service délégué qui résultent du fait de ses agents, ou sous-traitants à charge pour le Concessionnaire d’exercer ses droits de recours éventuels ;
	- l’indemnisation des dommages causés aux biens de toutes natures, résultant d’événements fortuits tels que, par exemple, incendie, explosions, foudre, fumées, chutes d’appareils de navigation aérienne ou d’engins spatiaux, franchissement du mur du so...
	- De l’indemnisation des dommages causés aux biens de toutes natures, résultant de séismes ou de mouvements de terrains, à charge pour le Concessionnaire d’exercer ses droits de recours éventuels.
	Le concessionnaire fait son affaire de la prise en charge des frais et honoraires d’experts et d’avocats exposés, dès lors que l’exercice de ses activités telles que définies par le présent contrat donne lieu à un recours amiable ou contentieux engagé...
	ARTICLE 57 - Obligation d’assurance

	Le concessionnaire a, pour couvrir les responsabilités visées ci-dessus, l’obligation de souscrire des polices d’assurance présentant les caractéristiques suivantes :
	- Assurance de responsabilité civile : cette assurance a pour objet de couvrir le concessionnaire des conséquences pécuniaires de la responsabilité civile, quel qu’en soit le fondement juridique, qu’il est susceptible d’encourir vis à vis des tiers à ...
	- Assurance de dommages aux biens : le concessionnaire assurera les conséquences pécuniaires des responsabilités qu’il est susceptible d’encourir pour les dommages subis par les biens délégués par suite notamment d’incendie, dégâts des eaux, explosion...
	- Assurance de responsabilité civile atteinte à l’environnement : garantir les dommages qualifiés d’atteinte à l’environnement d’origine accidentelle ou non ainsi que le paiement des frais engagés pour procéder aux opérations visant à :
	o Neutraliser, isoler ou éliminer une menace réelle et imminente de dommages garantis ;
	o Éviter l’aggravation réelle et imminente de dommages garantis.
	- Autres assurances : le Concessionnaire s’engage également à souscrire à toutes autres assurances légalement obligatoires en considération de son activité et des moyens qu’il met en œuvre (exemple : assurance automobile).
	Le Concessionnaire s’engage sur un plafond de garantie d’au moins :
	- 20 000 000 euros par sinistre et par an pour l’assurance de responsabilité civile,
	- 19 900 000 euros par sinistre pour l’assurance de dommages aux biens,
	- 25 000 000 euros par sinistre pour l’assurance d’atteinte à l’environnement,
	La Collectivité est considérée comme tiers par rapport au Concessionnaire. Ce dernier s’engage à faire figurer, dans la police souscrite, la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane en tant qu’assuré additionnel dans le cas où sa...
	La Collectivité fera son affaire de l’assurance des risques ne mettant pas en cause la responsabilité du Concessionnaire.
	Le concessionnaire remet à la Collectivité les diverses attestations d’assurances lors de la conclusion du contrat et ensuite présente à la Collectivité chaque année dans le rapport du Concessionnaire les diverses attestations d’assurance. La producti...
	- Le nom de la compagnie d’assurance,
	- Les activités garanties,
	- Les risques garantis,
	- Les montants de chaque garantie,
	- Les montants des franchises et des plafonds des garanties,
	- Les principales exclusions,
	- La période de validité.
	ARTICLE 58 - Force majeure
	ARTICLE 59 - Recours du concessionnaire

	TITRE IX – PÉRIODE DE TUILAGE
	ARTICLE 60 - Obligation du concessionnaire

	Une période de tuilage préalable au démarrage de l’exploitation est prévue afin de permettre au concessionnaire entrant de se préparer à la reprise du service et à se conformer à l’ensemble des obligations qui lui incombent.
	Cette période est fixée de la notification du contrat jusqu’au 31 décembre 2024, durant laquelle l’exploitant sortant transmet au concessionnaire les informations utiles pour assurer la parfaite continuité du service qui sont prévues.
	Le concessionnaire se conforme aux obligations suivantes afin d’assurer la continuité du service :
	 Il fait son affaire de disposer à la date de début de l’exploitation de tous les moyens humains, en qualité et compétences, nécessaires à la parfaite gestion du service ;
	 Il a l’obligation de préparer tous les actes juridiques et autorisations permettant la poursuite de l’exploitation
	 Il prend toutes les dispositions utiles au plan technique pour que soit assurée la prise d’effet de la concession ;
	 Il atteste avoir pris connaissance approfondie du service au travers des documents remis dans le cadre de la consultation préalable à l’attribution de la présente concession, ainsi que ce qui lui ont été remis postérieurement, notamment dans le cadr...
	 Il prend toutes les dispositions utiles pour conclure, avant le début de l’exploitation avec le fournisseur de son choix un ou des contrats d’approvisionnement en électricité, en fluide et en gaz effectif(s) et éviter toute interruption d’approvisio...
	 Il procèdera de la même manière pour les contrats de communication.
	ARTICLE 61 - Suivi du tuilage

	Le concessionnaire met en place un comité de tuilage qui se réuni une fois par semaine avec les représentants de la collectivité, le concessionnaire propose un tableau de suivi de l’avancement des différents points.
	ARTICLE 62 - Rachat des stocks

	Le stock au 15 décembre 2024 de réactifs, de petits matériels et de consommables, constitué d’approvisionnements pour une durée de trois mois au maximum et de pièces de rechange, est racheté par le concessionnaire. La valeur de reprise des stocks est ...
	ARTICLE 63 - Travaux en cours

	Le Délégant remet au début de la période de tuilage au Concessionnaire du contrat une description et un état des travaux et prestations intellectuelles associées, ainsi que des études ou développements confiés à des tiers, engagés par le concessionnai...
	Pour s’y préparer, le concessionnaire participera à une ou plusieurs réunion(s) avec le Délégant et le concessionnaire précédent (encore en place) pendant la période de tuilage. Cette/ces réunion(s) vise(nt) à effectuer un point sur l’avancement de ce...
	Le cas échéant, les protocoles de fin de contrat qui seront établis avec les concessionnaires sortants permettront de financer ces travaux en cours sans impact financier pour le nouveau Concessionnaire.
	ARTICLE 64 - Plan de reprise du système d’information

	Dès la notification de l’attribution de la présente convention de concession au Concessionnaire, celui-ci prépare un document de type Plan de Reprise du Système d’Information (PRSI). Ce PRSI prévoit toutes les procédures et organisations permettant de...
	ARTICLE 65 - Contentieux, sinistres et litiges

	Le concessionnaire est pleinement informé des contentieux, sinistres et litiges en cours relatifs à l’exploitation et ayant fait l’objet d’un provisionnement de la part du précédent exploitant ; celui-ci reste en toutefois responsable dès lors que les...
	ARTICLE 66 - Communication relative au nouveau contrat

	La communication relative à la mise en place de la nouvelle concession de service public est assurée par le concessionnaire en coordination avec le Délégant, aux frais du Concessionnaire. Toute communication à destination des usagers devra être au pré...
	TITRE X – CONTRÔLE ET SANCTIONS
	ARTICLE 67 - Rapport annuel sur le prix et la qualité du service

	Le concessionnaire remet à la Collectivité chaque année avant le 1er mai tous les éléments d’information de son ressort, de nature à permettre l’établissement par la Collectivité du rapport sur le prix et la qualité du service prévu à l’article L 2224...
	Cette obligation s’ajoute à la présentation par le concessionnaire du rapport annuel décrit à l’Article 68 du présent contrat. Elle porte sur les éléments techniques et financiers dont la liste est fixée par la réglementation en vigueur. Le concession...
	Le représentant de la Collectivité transmet au Concessionnaire, pour information, une copie du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public.
	ARTICLE 68 - Rapport annuel du Concessionnaire
	68.1 - Remise du rapport

	Le concessionnaire remet à la Collectivité, chaque année avant le 1er juin, son rapport annuel établi conformément à l’article R1411-7 du CGCT en version définitive, hors données financières. Le rapport annuel est produit et transmis à la Collectivité...
	Une version provisoire est remise à la collectivité avant le 10 mai.
	Ce rapport devra respecter une forme identique sur toute la durée du contrat, aucune information ne pourra en être supprimée sans l’accord express de la Collectivité.
	68.2 - Partie technique

	Au titre du compte-rendu technique, le concessionnaire fournit au moins les indications suivantes concernant l’année écoulée :
	• Listes, localisations, descriptions et caractéristiques des ouvrages de relèvements,  et de traitements
	• Volumes mensuels et annuels traités
	• Volumes mensuels et annuels
	• Volumes traités du jour de pointe avec dates correspondantes et historique
	• Indicateurs de performance réglementaires, avec détail des calculs et commentaires sur les évolutions,
	• Principaux indicateurs de l’état du réseau et des branchements ;
	• Nombre d’analyses réalisées dans le cadre du programme réglementaire détaillées et indication du nombre d’analyses conformes et du nombre d’analyses dépassant les limites ou références de qualité avec mention des causes des dépassements.
	• Quantité de réactifs utilisés, par nature et par ouvrage, ,
	• État des abonnements et énergie électrique consommée par site,
	• Nombre total d’usagers au 31 décembre année N avec évolution année N-1 et décomposition suivant les catégories : domestiques (branchement standard, collectifs (grands ensembles sans compteurs individuels), industriels, communaux, etc…
	• Nombre d’usagers au 31 décembre année N et évolution année N-1, décomposé par commune et par zone de sectorisation
	• Liste des industriels et gros consommateurs > 1000 m3 et volumes facturés
	• Nombre total de branchement, en service ou non, au 31 décembre année N avec évolution année N-1
	• Nombre total de branchement en service au 31 décembre année N avec évolution année N-1 répartis par commune
	• Longueur du réseau (hors branchement) total sur la Collectivité, par commune
	• Longueur du réseau par nature de matériau et diamètre et par tranche d’âge de 10 ans
	• Description des interventions de réparation et entretien par type avec date et localisation et synthèse par type.
	• Principales opérations de maintenance courante effectuées sur les ouvrages
	• Résultats et bilan des campagnes de recherches d’eaux parasites  : linéaire de réseau soumis à recherches
	• liste détaillée des interventions réalisées pour recherche et réparations du réseau avec localisation sur le SIG
	• Nombre et nature des dépannages effectués d'urgence au cours de l'exercice
	• Extraction complète des éléments contenus dans le système d’information géographique du Concessionnaire visé à l’Article 24.2 et plus généralement tous indicateurs, déterminés d'un commun accord, permettant d'apprécier la qualité du service.
	• Évolution du nombre de branchements au cours de l’exercice (nouveaux branchements construits et branchements supprimés, ainsi que ceux fermés et non réouverts, en distinguant les différentes catégories de branchements) ;
	• Nombre de nouveaux abonnements, et abonnements auxquels il a été mis fin, en distinguant les différentes catégories d’abonnements ;
	• Nombre et nature des incidents ayant entraîné une non-conformité de la qualité de l’eau rejetée ;
	• Nombre de réclamations d’usagers reçues par classées par
	• Nombre de plaintes d’usagers adressées au
	• Nombre de réclamations traitées par le concessionnaire, nombre de courriers d’attente envoyés
	• Nombre d’usagers en situation d’impayés et montant des impayés
	• Bilan des actions du Concessionnaire pour assurer l’information et l’accueil dans les conditions fixées par l’Article 28.1 du présent contrat.
	• Fourniture du SIG : données du SIG avec plans à jour des réseaux, ouvrages et installations avec report des interventions (localisation, identification et date d’intervention).
	• Synthèse des principaux événements survenus dans l’année,
	• Commentaire général sur l’état des ouvrages du service délégué, et synthèse des informations concernant l’évolution de cet état depuis l’exercice précédent ;
	• Difficultés rencontrées et/ou prévisibles, insuffisances des installations, et les propositions d’amélioration du Concessionnaire avec justificatifs pour y remédier.
	68.3 - Bilan des travaux

	Chaque rapport annuel fourni par le concessionnaire contiendra au moins les informations suivantes :
	• Une liste détaillée et valorisée des nouveaux ouvrages mis en service, ou hors service, pendant l’exercice, en distinguant les nouveaux ouvrages réalisés par la Collectivité et ceux réalisés par le concessionnaire.
	• Une liste détaillée et valorisée des travaux du gros entretien et du renouvellement réalisés pendant l’exercice, en indiquant de façon précise l’état d’avancement du programme de travaux de renouvellement élaboré en application de l’Article 35 du pr...
	• Le solde des différents comptes de renouvellement prévu au contrat, avec justification des opérations réalisées,
	• La liste détaillée des travaux de branchements neufs réalisées, en précisant les montants unitaires.
	Il fournit à cette occasion un inventaire actualisé sur la même base que celui décrit à l’Article 23.4. Cet inventaire doit comprendre la liste des biens de retour ainsi que la liste des biens potentiellement repris avec leur valeur d’usage.
	68.4 - Situation du personnel

	Dans chaque rapport annuel qu’il fournit, le concessionnaire indique la liste des emplois et des postes de travail utilisés par le service ainsi que le nombre et la qualification des agents qui sont intervenus pendant l’exercice, en distinguant :
	• L’effectif exclusivement affecté au service délégué,
	• Les agents affectés à temps partiel directement au service.
	Le concessionnaire devra également informer la Collectivité :
	• De toute évolution majeure affectant la situation du personnel intervenant dans le cadre du service délégué, notamment en cas de modification de la convention collective applicable,
	• Des accidents de travail significatifs survenus au cours de l’exercice,
	• Des observations formulées par l’Inspection du Travail, notamment pour tous les points où la responsabilité de la Collectivité peut être engagée.
	68.5 - Partie économique

	Le rapport annuel du Concessionnaire comprend une partie financière qui a pour objet d’informer annuellement la Collectivité sur l’évolution économique de la convention. Il est élaboré à partir d’éléments de la comptabilité du Concessionnaire, ainsi q...
	Le rapport annuel du Concessionnaire présentera à minima :
	• Le Compte Annuel de Résultat d’Exploitation (CARE). Un détail sera fourni afin d’effectuer un rapprochement avec le compte d’exploitation prévisionnel annexé au contrat
	• Une annexe retraçant l’intégralité des factures relatives au renouvellement
	• Le nombre de parts fixes facturées et les recettes perçues à ce titre,
	• Le spectre de consommation
	La comptabilité du Concessionnaire doit être conforme aux règles en vigueur, notamment les règles générales énoncées par le Code de Commerce et le plan comptable général révisé. Elle doit également permettre la vérification des dispositions du présent...
	Tous les documents de base de la comptabilité sont conservés par le concessionnaire pendant une durée égale à cinq exercices comptables, non compris l’exercice en cours.
	Les méthodes comptables appliquées par le concessionnaire doivent permettre d’évaluer les travaux en cours, ainsi que les stocks de produits et de matériels utilisés pour la gestion du service délégué.
	Ces documents doivent être fournis à la Collectivité ou à l’organisme qu’elle aura mandaté pour toute réalisation d’audit financier de la convention dans un délai de 1 mois. Les retards donnent lieu aux mêmes pénalités que celles appliquées en cas de ...
	La partie financière du rapport annuel établi par le concessionnaire indique les recettes et les dépenses constatées au cours de l’exercice, ainsi que le solde du compte en fin d’exercice, pour chacun des comptes suivants :
	• compte de la part Collectivité perçue par le concessionnaire et reversée à la Collectivité ;
	• comptes correspondant à la perception de recettes pour des organismes tiers, et notamment des redevances de l’agence de l’eau,
	• Autres comptes correspondants à toutes taxes, redevances ou contributions que le concessionnaire serait amené à percevoir auprès des usagers par suite d’une décision qui lui serait imposée.
	La partie financière du rapport annuel établi par le concessionnaire présente la totalité des produits de gestion du service délégué directement perçus au cours de l’exercice, en distinguant au moins les catégories suivantes de produits :
	• Les rémunérations perçues par le concessionnaire au titre du service public d’assainissement
	• Les recettes annexes de l’exploitation,
	• Les produits financiers identiques propres à la convention et à l’encaissement des comptes de tiers,
	• Les rabais, remises ou ristournes identifiés et non déduits du montant des achats effectués pour le compte du service, et reversés au Concessionnaire,
	Le concessionnaire fournit à la Collectivité un compte-rendu économique se présentant sous la même forme que le compte d’exploitation prévisionnel.
	Les charges indiquées doivent pouvoir être vérifiées par la comptabilité analytique et générale du Concessionnaire.
	En cas de modification significative de la méthode d’élaboration ou de la présentation de la partie financière de son rapport annuel, le concessionnaire devra :
	• Établir deux versions complètes de ce document pour l’exercice suivant la modification :
	o Une version conforme à la présentation antérieure ;
	o Une version correspondant à la nouvelle présentation.
	• Joindre une note exposant les motifs de la modification, et expliquant à la Collectivité les différences qui en résultent.
	ARTICLE 69 - Contrôle exercé par la Collectivité
	69.1 - Objet du contrôle

	La Collectivité dispose d’un droit de contrôle permanent sur les conditions techniques, juridiques et financières de l’exécution de la présente convention par le concessionnaire ainsi que sur la qualité du service rendu aux usagers. Ce droit comporte ...
	• Un droit d’information sur la gestion du service délégué,
	• Le pouvoir de prendre toutes les mesures prévues par la présente convention lorsque le concessionnaire ne se conforme pas aux obligations stipulées à sa charge.
	69.2 - Exercice du contrôle

	La Collectivité organise librement à ses frais le contrôle prévu au présent Article.
	Elle peut en confier l’exécution soit à ses propres agents, soit à des organismes qu’elle choisit. Elle peut, à tout moment, en modifier l’organisation.
	Les agents désignés par la Collectivité disposent des pouvoirs de contrôle les plus étendus tant sur pièces que sur place.
	La Collectivité exerce son contrôle dans le respect des réglementations relatives à la confidentialité (vie privée, droits de propriété intellectuelle et industrielle du Concessionnaire dûment justifiés par celui-ci). Elle doit veiller à la qualificat...
	La Collectivité est responsable vis-à-vis du Concessionnaire des agissements des personnes qu’elle mandate pour l’exécution du contrôle.
	Le concessionnaire facilite l’accomplissement du contrôle. A cet effet, il doit notamment :
	• Autoriser à tout moment l’accès des installations du service délégué aux personnes mandatées par la Collectivité ;
	• Fournir à la Collectivité le rapport annuel et répondre à toute demande d’information de sa part consécutive à une réclamation d’abonné ou de tiers
	• Justifier auprès de la Collectivité des informations qu’il aura fournies, notamment dans le cadre du rapport annuel, par la production de tout document technique ou comptable utile se rapportant directement à la convention
	• Désigner un ou plusieurs représentants compétents pour répondre aux questions posées par la Collectivité
	• Conserver, pendant toute la durée de la convention les documents nécessaires au contrôle et présentant un intérêt significatif pour la gestion du service délégué, et après son expiration, les documents selon la durée légale.
	Les représentants désignés par le concessionnaire ne peuvent pas opposer le secret professionnel aux demandes d’informations se rapportant à la convention et présentées par les personnes mandatées par la Collectivité.
	Le concessionnaire transmets semestriellement à la Collectivité a minima les éléments suivants :
	• Les volumes prélevés et produits globaux et par ouvrage
	• Les interventions pour réparations de fuite sur conduites et branchements avec localisation
	• Les réclamations des usagers par nature avec localisation
	ARTICLE 70 - Comité de pilotage et information permanente de Collectivité

	Il est constitué entre les parties, un comité de pilotage. Ce comité, constitué de représentants de la Collectivité et du Concessionnaire, se réunit au moins 4 fois par an. Son objectif est de permettre d’engager toutes les discussions utiles sur le f...
	Chaque réunion du comité de pilotage fait l’objet d’un compte-rendu. Le secrétariat est assuré par la Collectivité. Les comptes-rendus sont adressés pour information au Concessionnaire.
	Outre ces réunions du Comité de Pilotage, des réunions techniques appelées comités techniques auront lieu tous les deux mois avec les services de la Collectivité.
	Préalablement à chacun de ces réunions, le concessionnaire adressera à la Collectivité un tableau de bord de son activité ainsi que l’ensemble des éléments présentés dans le tableau ci-dessous avec les formats de fichiers demandés et aux fréquences in...
	Par ailleurs, le concessionnaire tient la Collectivité régulièrement informée de son activité.
	Il lui signale, par tout moyen et dans les meilleurs délais possibles, les incidents nécessitants ou ayant nécessité une intervention urgente de la part du Concessionnaire. Ces informations sont confirmées par écrit.
	Le concessionnaire fournit tous les 6 mois, en même temps que le rapport annuel puis 6 mois après, les documents prévus par les articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du code du travail. Le concessionnaire est tenu d'assister à la de...
	Lors de ces comités de pilotage, le concessionnaire s’engage à transmettre le calendrier des interventions : tests fumées, curage du réseau, avec point semestriel des actions.
	ARTICLE 71 - Fourniture d’une garantie à première demande

	• les dépenses engagées par la Collectivité si elle a été obligée de prendre des mesures d’urgence ou d’exécution d’office,
	• les dépenses engagées par la Collectivité si, à la fin du contrat, le Concessionnaire n’a pas remis les installations en état de marche, ou s’il n’a pas remis les informations
	• prévues par le présent contrat, notamment les fichiers de la cartographie informatique ou le fichier des usagers ;
	• le montant des pénalités dues par le Concessionnaire, s’il ne les a pas versées dans les conditions et délais prévus à l’article 72 du présent contrat.
	Le non-respect des obligations définies au présent article est sanctionné par l’application des pénalités définies conformément à l’article 72 du présent contrat.
	ARTICLE 72 - Sanctions
	72.1 - Sanctions pécuniaires : les pénalités

	Dans les conditions prévues ci-dessous, faute pour le concessionnaire de remplir les obligations qui lui sont imposées par le contrat, des pénalités peuvent lui être infligées par la Collectivité. Ces pénalités sont prononcées au profit de la Collecti...
	Ces sanctions trouveront à s’appliquer sans préjudice non seulement des sanctions résolutoires applicables mais également s’il y a lieu, des dommages intérêts dus aux tiers, ou à la Collectivité.
	Les pénalités seront calculées comme suit :
	Les différentes pénalités peuvent éventuellement se cumuler.
	Tous les montants indiqués ci-dessus seront révisés de façon annuelle par l’application de la formule du coefficient K défini à l’Article 49.3.
	Ces pénalités interviendront de plein droit sur simple constatation par la Collectivité du retard ou de la non-exécution des dispositions contractuelles, sans mise en demeure de la collectivité.
	La Collectivité préviendra par courrier le concessionnaire de son intention d’appliquer les pénalités. Le concessionnaire se justifiera pour les manquements énoncés par la Collectivité. Ces dispositions ne sont pas applicables si la faute identifiée n...
	Les pénalités sont payées par le concessionnaire dans un délai de 1 mois à compter de la réception du titre des recettes correspondant. En cas de retard de paiement, leur montant est majoré de l’intérêt au taux légal augmenté de deux points.
	72.2 - Sanction coercitive : la mise en régie provisoire

	En cas de faute grave du Concessionnaire, et notamment si l’hygiène ou la sécurité publique viennent à être compromises ou si le service n’est exécuté que partiellement, la Collectivité peut prendre toutes les mesures nécessaires aux frais et risques ...
	Cette mise en régie provisoire est précédée d’une mise en demeure, sauf circonstances exceptionnelles extérieures aux parties, adressée au lieu du domicile du Concessionnaire, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, restée en tout ou ...
	La mise en régie cesse dès que le concessionnaire est de nouveau en mesure de remplir ses obligations, sauf si la déchéance est prononcée.
	En l’absence de règlement du montant de ces frais, dans un délai de 30 jours à compter de leur notification par la Collectivité au Concessionnaire, la Collectivité peut prononcer la déchéance dans les conditions prévues par les stipulations de l'artic...
	72.3 - Sanction résolutoire : la déchéance

	La Collectivité peut de plein droit, mettre fin au contrat en cas de manquement grave du Concessionnaire aux obligations mises à sa charge, sans préjudice des droits que la Collectivité pourrait faire valoir par ailleurs, notamment dans les cas suivan...
	- le concessionnaire ne prend pas en charge les installations du service délégué à la date d’effet fixée à l’Article 4 ;
	- le service d’assainissement est totalement interrompu pendant une période prolongée et sans justification ;
	- le concessionnaire subdélègue au sens de l’Article 25 ou cède le présent contrat à un tiers sans l’autorisation prévue par l’Article 75.
	Cette résiliation doit être précédée d’une mise en demeure par courrier avec accusé de réception visant expressément l’application du présent Article et caractérisant précisément le ou les manquements allégués, restée infructueuse en tout ou partie pe...
	Lorsque ce manquement grave présente un caractère irréversible, la résiliation pourra être prononcée sans mise en demeure préalable.
	Le contrat sera résilié de plein droit, sans aucun préavis ni formalité et sans aucune indemnité, dans l’hypothèse où le concessionnaire ferait l’objet d’un jugement de liquidation judiciaire, sauf le cas dans lequel il aurait été exceptionnellement a...
	Le contrat sera également résilié de plein droit si après trois mois de mise en régie, le concessionnaire n’est pas en mesure d’en demander la cessation et n’a pas repris ses activités.
	Les conséquences financières de la déchéance sont à la charge du Concessionnaire, à l’exception :
	- D’une part, du remboursement par la Collectivité de la valeur nette comptable des éventuels biens de retour acquis ou réalisés par le concessionnaire,
	- Et d’autre part du rachat, si la Collectivité le souhaite, des biens de reprise, stocks et approvisionnements nécessaires à l’exploitation normale du service délégué, à leur valeur nette comptable, majorée de la TVA à reverser au Trésor Public.
	TITRE XI – FIN DU CONTRAT
	ARTICLE 73 - Faits générateurs du contrat

	Le contrat prend fin selon l’une des modalités suivantes :
	- A l’échéance du terme fixé par le contrat,
	- Pour un motif d’intérêt général, dans les conditions prévues à l’Article 74 du présent contrat,
	- La résiliation pour faute du Concessionnaire dans les conditions prévues à l’Article 72.3 du présent contrat,
	- En cas de résiliation amiable ou prononcée par le juge administratif.
	En cas de cessation du présent contrat, pour quelle que cause que ce soit :
	- Le concessionnaire s'engage à fournir tous documents et renseignements de nature à permettre à la Collectivité de lancer, dans les meilleures conditions possibles de mise en concurrence ainsi que dans le respect du principe de l'égalité des concurre...
	- Les parties conviennent de se rapprocher pour examiner la situation des personnels en application des dispositions de l’article L.1224-1 du code du travail pour l’ensemble des personnels affectés à l’exploitation du service délégué et dont la relati...
	A cet effet, le concessionnaire est tenu de communiquer sur simple demande à la Collectivité une liste du personnel à jour, mentionnant la qualification, l’ancienneté et plus généralement toute indication concernant l’aptitude des personnels et indiqu...
	Cette liste, rendue anonyme par la Collectivité, est communiquée à tout candidat lors du renouvellement de la concession, conformément aux obligations d’information en vigueur.
	ARTICLE 74 - Résiliation pour motif d’intérêt général

	La Collectivité peut résilier unilatéralement le contrat pour motif d’intérêt général.
	Elle fait connaître son intention au Concessionnaire six mois au moins avant la date d’effet de la mesure de résiliation par lettre recommandée avec accusé de réception au lieu du domicile du Concessionnaire.
	Le concessionnaire est indemnisé intégralement du préjudice subit.
	Le montant de cette indemnité (IN) sera égal à la somme des termes suivants :
	IN = VNC + manque à gagner sur la base des bénéfices futurs + autres frais de rupture
	Avec :
	- la Valeur Nette Comptable (VNC) calculée sur la base de la valeur d’origine du bien nette de subvention, correspondant aux biens financés par le concessionnaire et remis dans le patrimoine de la Collectivité. Lesdits biens sont amortis de façon liné...
	- le manque à gagner sur la base des bénéfices futurs, défini comme la somme de résultats bruts résiduels compris entre la date initiale de fin de contrat et la date de résiliation, et figurant dans le compte d’exploitation prévisionnel de l’Annexe 3 ...
	Cette indemnité est fixée à l’amiable et, à défaut, à dire d’expert. Ce dernier doit être désigné à l’amiable entre les parties. A défaut d’accord, il est désigné par le Tribunal Administratif.
	Les indemnités sont payées au Concessionnaire dans les six mois qui suivent la date d’effet de la résiliation. Tout retard dans le versement des sommes dues donne lieu à intérêts de retard aux taux de l’intérêt légal majoré de deux points.
	Toutefois, si le compromis sur le montant des indemnités n’était pas trouvé à la date d’effet de la résiliation anticipée, le Délégant verserait au Concessionnaire, dans les conditions et délais exprimés ci-dessus, une provision calculée sur la moitié...
	ARTICLE 75 - Autres cas de résiliation

	En cas de dissolution du Concessionnaire, l'Autorité délégante peut prononcer la résiliation du contrat, dès la date de publication de la dissolution au Registre du Commerce et des Sociétés, sans attendre que les procédures engagées aient abouti.
	En cas de redressement judiciaire du Concessionnaire, l'Autorité délégante peut prononcer la résiliation du contrat si l'administrateur judiciaire ne demande pas la poursuite de l'exécution dudit contrat dans le mois suivant la date du jugement corres...
	En cas de liquidation judiciaire du Concessionnaire, la résiliation intervient automatiquement de plein droit le jour suivant le jugement correspondant, sauf le cas dans lequel il aurait été exceptionnellement autorisé à poursuivre son activité.
	L'ensemble de ces mesures de résiliation pourront être appliquées sans que le concessionnaire puisse prétendre à une quelconque indemnité, et sans préjudice d'éventuels dommages-intérêts au profit de l'Autorité délégante.
	Le contrat sera également résilié de plein droit si après trois mois de mise en régie le concessionnaire n'est pas en mesure d'en demander la cessation et n'a pas repris ses activités.
	ARTICLE 76 - Continuité de service en fin de contrat
	76.1 - Principes généraux

	La Collectivité aura la faculté sans qu’il en résulte un droit à l’indemnité pour le concessionnaire, de prendre pendant les six derniers mois de la convention toutes mesures pour assurer la continuité du service, en réduisant autant que possible la g...
	D’une manière générale, la Collectivité pourra prendre toutes les mesures nécessaires pour faciliter le passage de la concession de service public au nouveau régime d’exploitation.
	La Collectivité réunit les représentants du Concessionnaire ainsi que, le cas échéant, ceux du nouvel exploitant, pour organiser le transfert de l’exploitation du service délégué et notamment pour permettre au Concessionnaire d’exposer les principales...
	Le concessionnaire s'engage à laisser à disposition du nouvel exploitant un volume de consommables permettant un fonctionnement d'un mois pour toutes les installations.
	À la fin de la présente convention, la Collectivité sera subrogée aux droits du Concessionnaire sauf pour les factures émises par le concessionnaire et les réclamations des usagers portant sur sa gestion conformément à l’Article 72.3 ci-dessous.
	Le concessionnaire s’engage à ne pas prendre, dans l’année qui précède l’expiration de la présente convention, de décision qui soit de nature à affecter substantiellement les conditions techniques, économiques et financières du service dont l’exploita...
	76.2 - Remise des documents

	1) Un an avant la fin du contrat
	Un an avant l'expiration du contrat ou dans un délai de quinze jours après que la Collectivité a prononcé la déchéance du contrat, le concessionnaire doit fournir à la Collectivité un dossier, sur support papier et sur support informatique, comprenant...
	- effectif équivalent temps plein global par catégorie de personnel et masse salariale globale correspondante ;
	- liste des salariés avec leur qualification et taux d’emploi sur le service ;
	- l'état des stocks et l'objectif pour la fin du contrat ;
	- l'état des déchets (y compris les boues) et l'objectif pour la fin du contrat ;
	- les plans du réseau (forme papier et informatique),
	- la base de données du S.I.G. ;
	- les dossiers techniques des ouvrages et du matériel (notices du matériel, notice d’entretien, notice d’exploitation, schéma électrique, notice Hygiène et Sécurité) ;
	- les documents d'exploitation et de maintenance, dont la liste figure dans le présent contrat, relatant le fonctionnement des installations sur la durée complète du contrat ;
	- les plans de localisation des défaillances établis depuis l’origine du contrat ;
	- la base de données des tronçons du réseau et de leurs défaillances intégrant les tronçons hors service et leurs défaillances ;
	- les données du service dont la liste figure dans le présent contrat ;
	- les rapports de contrôle réglementaire (contrôle électrique, appareils sous pression, …) ;
	- les conventions avec les tiers (achat et vente d'eau, facturation, ...) et contrats en cours (électricité, téléphone, prestations de services…) ;
	- la liste des devis branchement demandés par les usagers en attente et des branchements en attente de réalisation après devis ;
	- la liste des biens dédiés ;
	- la liste des biens non dédiés remis à la Collectivité en fin de contrat ;
	- pour les deux derniers exercices :
	o montant détaillé de la taxe professionnelle afférente au service,
	o frais d’énergie électrique détaillés par comptages,
	o factures d’achats d’eau,
	o frais d’analyses réglementaires.
	2) Un mois avant la fin du contrat
	Les informations prévues à l’Article 76.2 (point 1) doivent faire l'objet, par le concessionnaire, d'une mise à jour un mois avant la fin du contrat.
	3) 8 jours après la fin du contrat
	Le concessionnaire remet à la Collectivité, 8 jours après la fin du contrat le fichier des usagers et les fiches d’intervention sur réseau non encore saisies dans la base de données.
	4) Ultérieurement
	Le rapport du Concessionnaire et les éléments nécessaires au rapport sur le prix et la qualité du service sont remis dans les conditions prévues au présent contrat.
	Leur remise conditionne la libération du cautionnement.
	76.3 - Gestion des usagers en fin de contrat

	A l’expiration du présent contrat, le concessionnaire remet gratuitement à la Collectivité, sous forme informatique utilisable à l’aide d’un logiciel disponible sur le marché :
	- Le fichier des usagers mis à jour,
	- Les contrats d’abonnement en sa possession
	- Tous autres éléments permettant d’assurer la continuité du service.
	Le concessionnaire et la Collectivité conviennent d'estimer les consommations dues au Concessionnaire à partir des index relevés le jour de la fin du contrat. Le prix appliqué résultera des dispositions de l'Article 47. Le montant correspondant sera r...
	76.4 - Personnel du Concessionnaire

	Un an avant la date d’expiration du présent contrat et sur simple demande de la Collectivité, le concessionnaire devra communiquer à la Collectivité, la liste des emplois et des postes de travail susceptible de faire l’objet d’une reprise de personnel...
	- âge ;
	- niveau de qualification professionnelle ;
	- tâche assurée ;
	- convention collective ou statut applicables
	- montant total de la rémunération pour l’année civile précédente (charges comprises) ;
	- existence éventuelle, dans le contrat ou le statut, d’une clause ou d’une disposition pouvant empêcher le transfert de l’intéressé à un autre exploitant. Les informations concernant les effectifs ne pourront être communiquées par la Collectivité aux...
	- La Collectivité n’est tenue de verser au Concessionnaire aucune indemnité dans les cas suivants :
	- lorsque le concessionnaire est contraint de mettre fin aux contrats de travail de certains agents ou de modifier ces contrats en raison de leur non reprise par le nouvel exploitant ;
	- lorsque le concessionnaire est tenu d’appliquer des dispositions législatives ou réglementaires ayant pour effet le transfert total ou partiel de son personnel au nouvel exploitant.
	76.5 - Solde du renouvellement

	Dans l’hypothèse où le concessionnaire ne l’a pas exécuté tout ou partie du programme de renouvellement dont il a la charge, il verse à la Collectivité une somme correspondant au montant des travaux non exécutés, indexé par application de la formule d...
	76.6 - Information des candidats à la concession du service délégué

	A l’occasion de la remise en concurrence de l’exploitation du service délégué, la Collectivité peut organiser une ou plusieurs visites des installations afin de permettre à tous les candidats d’en acquérir une connaissance suffisante garantissant une ...
	Dans ce cas, le concessionnaire est tenu de permettre l’accès à tous les ouvrages et installations du service délégué aux dates fixées par la Collectivité.
	La Collectivité s’efforce de réduire autant que possible la gêne qui pourrait en résulter pour le concessionnaire
	ARTICLE 77 - Sort des biens
	77.1 - Principes généraux

	Les biens susceptibles d’être utilisés par le concessionnaire dans le cadre de la présente concession peuvent revêtir des caractéristiques juridiques différentes selon qu’ils font partie de l’une des trois catégories suivantes : biens de retour, biens...
	La répartition entre ces trois catégories des différents biens affectés à l’exploitation du service public entre telle ou telle catégorie est précisée dans l’inventaire dressé contradictoirement entre les parties.
	77.2 - Biens de retour

	Ces biens indispensables au service appartiennent dès l’origine à la Collectivité qui en recouvre automatiquement la possession à la fin du présent contrat. Une visite contradictoire sera effectuée entre les parties concernées pour contrôler et évalue...
	Six mois avant l’expiration du contrat, les parties arrêtent et estiment, le cas échéant, après expertise, les travaux d’entretien ou de remise en état des biens et ouvrages d'exploitation qui font partie intégrante du service que le concessionnaire e...
	La Collectivité n’est tenue de verser aucune indemnité d’aucune sorte au Concessionnaire lors du retour de ces biens et équipements d’exploitation.
	Les biens doivent être remis en bon état d’entretien et de fonctionnement. Les améliorations apportées par le concessionnaire, avec l’accord exprès et préalable de la Collectivité, à ces biens de retour, sont également remises à la Collectivité moyenn...
	Les plans et documents mentionnés à l’Article 24 ci-dessus font partie des biens de retour du service délégué. Lorsqu’ils ont fait l’objet de la constitution d’une banque de données numérisée, la remise est effectuée à la Collectivité à son choix, soi...
	77.3 - Biens de reprise

	Sous réserve de la validation préalable par la Collectivité des acquisitions réalisées par le concessionnaire, la Collectivité exercera sur les biens utiles au service, un droit de reprise qui lui en confèrera la propriété.
	La Collectivité exercera sur les biens utiles à l’exploitation du service public, un droit de reprise moyennant le versement d’une indemnité au Concessionnaire.
	Le montant de l’indemnité est égal au montant de la valeur nette comptable. Elle sera versée au Concessionnaire dans les 90 jours calendaires suivant la reprise de ces biens par la Collectivité. A défaut, son montant portera intérêt à compter de cette...
	Le transfert de propriété sera notifié à la date du paiement de l’indemnité par la Collectivité ; le non-paiement de l’indemnité étant suspensif du transfert de la propriété.
	77.4 - Biens propres

	Tous les autres biens, non visés aux Articles précédents et qui ne sont pas strictement nécessaires à l’exploitation du service, sont considérés comme biens propres.
	TITRE XII – STIPULATIONS DIVERSES
	ARTICLE 78 - Modification du contrat

	Les cas dans lesquels une révision des conditions économiques du contrat est possible sont prévus à l’Article 54 du présent contrat.
	En dehors de ces cas de révision et des cas de modifications pour motif d’intérêt général qui ne sauraient être liés par contrat, l’Autorité délégante a également la faculté de proposer la passation d’un avenant au Concessionnaire s’il est démontré qu...
	Tout avenant doit nécessairement être passé dans le respect de la loi.
	ARTICLE 79 - Cession du contrat

	Toute cession du contrat est interdite, à moins d'un accord préalable et exprès de l'Autorité délégante.
	La cession du contrat doit s'entendre comme la reprise par le cessionnaire de l'ensemble des droits et obligations résultant du contrat.
	La demande d'accord doit être communiquée à l'autorité délégante par lettre avec accusé de réception.
	L'autorité délégante dispose, pour se prononcer, d'un délai de deux mois à compter de la réception de la demande, qui doit être formulée par le concessionnaire par lettre recommandée avec accusé de réception et contenir toutes justifications nécessaires.
	En tout état de cause, la cession intervenue en méconnaissance du présent Article ne sera pas opposable à l'autorité délégante, le concessionnaire restant seul responsable de l'exécution des obligations contenues dans le présent contrat.
	Le non-respect des obligations de l'alinéa précédent est susceptible d'entraîner l’application de l’Article 72.3 du présent contrat.
	ARTICLE 80 - Élection de domicile

	Pour l’exécution du présent contrat, les parties font élection de domicile :
	- Pour la Collectivité :
	- Pour la Collectivité : SIEGE de LA CABBALR -100 avenue de Londres, CS 40548 -62411 BETHUNE cédex
	- Pour le concessionnaire : La société SAUR, au capital de 101 529 000 Euros, inscrite au RCS de Nanterre sous le numéro 339 379 984 dont le siège social est au 11 Chemin de Bretagne – 92130 ISSY LES MOULINEAUX
	En cas de changement de domiciliation du Concessionnaire et à défaut pour lui de l’avoir signifié par lettre recommandée avec accusé de réception, il est expressément convenu que toute délivrance sera valablement faite si elle l’a été au domicile susv...
	Tout changement ne sera opposable à l'autre partie que quinze jours calendaires après réception d'une notification par lettre recommandée avec accusé de réception.
	ARTICLE 81 - Règlement des litiges et contestations

	Les contestations qui s’élèvent entre le concessionnaire et la Collectivité au sujet du présent contrat sont soumises au tribunal administratif dans le ressort duquel se trouve située la Collectivité.
	Toutefois, lorsqu’une procédure d’expertise ou de conciliation dans le cadre d’une commission spéciale est prévue, le recours au tribunal administratif n’est permis qu’après que ladite commission a remis son avis, sauf si l’une des parties fait obstac...
	SIGNATURE DES PARTIES
	VALANT POUR L’ENSEMBLE DU PRÉSENT CONTRAT DE CONCESSION DE SERVICE PUBLIC (ET SES ANNEXES)
	Fait à …………………………,
	Le ……………………………
	Le concessionnaire,     Le Président,
	LISTE DES ANNEXES
	Le présent projet de contrat comporte les annexes suivantes :
	● Annexe 1 : Inventaire des ouvrages
	● Annexe 2 : Plan des réseaux et ouvrages
	● Annexe 3 : Compte d’exploitation prévisionnel
	● Annexe 4 : Règlement du service d’assainissement collectif
	● Annexe 5 : BPU Prestation complémentaires
	● Annexe 6 : Programme prévisionnel de renouvellement
	● Annexe 7 : Cahier des charges pour la mise en œuvre des bases de données géographiques d’assainissement
	● Annexe 8 : Manuel d’auto-surveillance ou cahier de vie pour chaque système d’assainissement
	● Annexe 9 : Arrêté préfectoral RSDE pour chaque système d’assainissement
	● Annexe 10 : Arrêté préfectoral d’autorisation de rejet pour chaque système d’assainissement ;
	● Annexe 11 : Tableau des investissements
	En cas de contradiction entre le Contrat et les Annexes, les dispositions du contrat prévaudront.
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